
Dossier consolidé Date de création : 16-04-2024

Dossier consolidé
Projet de loi 8285

Projet de loi portant approbation de l'Accord-cadre global de partenariat et de coopération entre l'Union
européenne et ses États membres, d'une part, et le Royaume de Thaïlande, d'autre part, fait à Bruxelles, le 14
décembre 2022

Date de dépôt : 28-07-2023
Date de l'avis du Conseil d'État : 10-10-2023
Auteur(s) : Monsieur Jean Asselborn, Ministre des Affaires étrangères et européennes

Le document « null » n’a pu être ajouté au dossier consolidé.



Liste des documents

Date Description Nom du document Page
28-07-2023 Déposé 8285/00

10-10-2023 Avis du Conseil d'État (10.10.2023) 8285/01

12-10-2023 Avis de la Chambre de Commerce (10.10.2023) 8285/02

3

60

63

8285 - Dossier consolidé : 2



8285/00

8285 - Dossier consolidé : 3



No 8285
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partena-
riat et de coopération entre l’Union européenne et ses 
Etats membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, 

d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 2022

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 28.7.2023

*

Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 16/06/2023 approuvant sur proposition du 
Ministre des Affaires étrangères et européennes le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer au nom du 
Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Accord-cadre global 
de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et le 
Royaume de Thaïlande, d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 2022 et à demander l’avis y relatif 
au Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et du Ministre des Affaires étrangères et européennes, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 28 juillet 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

Le Ministre des Affaires étrangères 
et européennes, 

Jean ASSELBORN

*
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*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.
Est approuvé l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses 

États membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 
2022.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi consiste à approuver l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération 
entre l’Union européenne et ses États membres et le Royaume de Thaïlande, fait à Bruxelles, le  
14 décembre 2022.

*

I. GENESE DE L’ACCORD

Le 25 novembre 2004, le Conseil a autorisé la Commission à négocier un accord de partenariat et 
de coopération (APC) avec six pays de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), dont 
la Thaïlande. L’APC avec la Thaïlande a été paraphé dès mars 2013. Cependant, sa signature a été 
mise en suspens en 2014 en raison de la situation politique dans le pays. Les États membres de l’UE 
ont depuis constaté des progrès dans le processus de démocratisation, appelant en 2017 à une reprise 
progressive des relations avec Bangkok et, à l’issue des élections en mars 2019, à un élargissement 
des relations sur les questions relatives aux droits de l’homme, aux libertés fondamentales et au plu-
ralisme démocratique en se préparant à signer en temps voulu l’APC. Les négociations sur l’accord 
ont repris le 13 juillet 2021 et ont été conclues en septembre 2022. L’accord a été signé en marge du 
sommet UE-ASEAN, qui s’est tenu à Bruxelles le 14 décembre 2022, par le Vice-Premier ministre et 
ministre des Affaires étrangères de la Thaïlande, Don Pramudwinai. L’UE était représentée par le 
Premier ministre de la République tchèque, qui a assuré la présidence du Conseil de l’Union européenne 
au deuxième semestre 2022, et le haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité et vice-président de la Commission européenne, Josep Borrell.

La Thaïlande dispose d’un PIB de 505 milliards USD en 2021, et compte les États-Unis, la Chine 
et le Japon parmi ses principaux clients.

L’UE, quant à elle, est également un partenaire important de la Thaïlande. En 2021, le total des 
échanges commerciaux entre l’UE et la Thaïlande s’élevait à 35,4 milliards EUR, représentant 7,4 % 
du commerce total du pays et faisant de l’UE le quatrième partenaire commercial de la Thaïlande. Au 
cours de cette année-là, la Thaïlande a exporté des biens d’une valeur de 22,1 milliards d’euros vers 
l’UE tandis que l’UE a exporté des biens d’une valeur de 13,3 milliards EUR vers la Thaïlande. Les 
principales exportations de l’UE sont les machines et équipements de transport, les produits chimiques 
et les produits manufacturés.

La Thaïlande est le 25e partenaire commercial de l’UE et le pays figure parmi les destinations les 
plus importantes des investissements européens au sein de l’ASEAN avec 20 milliards d’euros de 
stocks sortants. L’UE est ainsi le troisième investisseur en Thaïlande après le Japon.

La Thaïlande est un Membre fondateur de l’ASEAN, créée à Bangkok en 1967 par la signature de 
la Déclaration de l’ASEAN. Assurant la présidence tournante de l’ASEAN pour la dernière fois en 
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2019, la Thaïlande s’était donné trois priorités clés, à savoir l’avancement dans les domaines numérique 
et technologique, le partenariat entre les nations de l’ASEAN et leur connectivité, et la durabilité du 
développement économique au sein de l’ASEAN.

D’une perspective luxembourgeoise, le Luxembourg dispose, depuis janvier 2007, d’une ambas-
sade résidente à Bangkok à couverture régionale et peut s’appuyer sur deux consuls honoraires en 
Thaïlande. Le Luxembourg et la Thaïlande entretiennent de bonnes relations, avec une volonté de 
renforcer et de diversifier ses relations bilatérales ainsi que de renforcer le niveau des échanges 
économiques.

La Thaïlande est un partenaire important en matière d’échanges de services pour le Luxembourg. 
Ces derniers connaissent une dynamique certaine, atteignant 150 millions d’EUR en 2021. La balance 
est largement excédentaire en faveur du Luxembourg et les services financiers constituent environ 80% 
de ces échanges.

Le volume des échanges commerciaux entre le Luxembourg et la Thaïlande est modeste par rapport 
au commerce de services, avec un total de 28 millions d’EUR en 2021, dont 15 millions d’EUR d’ex-
portations du Luxembourg vers la Thaïlande.

La Bourse de Luxembourg a accueilli la première émission souveraine verte de la Thaïlande de  
1,3 milliard EUR destinée à financer l’extension des transports publics à Bangkok et la relance post- 
Covid des petites et moyennes entreprises.

Plusieurs entreprises luxembourgeoises (Cargolux, Guardian Glass, CTI Systems, Ceratizit, Rotarex, 
Fallprotec/Solarcleano, Codipro et B Medical Systems) sont actives en Thaïlande et se disent satisfaites 
de leurs opérations.

*

II. NATURE DE L’ACCORD

L’accord de partenariat et de coopération avec la Thaïlande est le sixième accord de ce type à être 
signé avec un pays de l’ASEAN, après l’Indonésie, le Viêt Nam, les Philippines, Singapour et la 
Malaisie. Il se substituera à l’actuel cadre juridique que constitue l’accord de coopération de 1980 entre 
la Communauté économique européenne et les pays membres de l’ASEAN.

Il permettra à l’UE et à la Thaïlande de renforcer la coopération politique, économique et sectorielle 
dans toute une série de domaines, parmi lesquels l’environnement, le changement climatique, l’énergie, 
l’éducation et la culture, l’emploi et les affaires sociales, la science et la technologie, les transports, la 
lutte contre le terrorisme et la lutte contre la criminalité organisée. Il intensifiera la coopération sur les 
enjeux mondiaux et permettra de les aborder de façon plus cohérente. L’accord pourrait également 
donner l’élan nécessaire à la relance des négociations en vue d’un accord de libre-échange entre l’UE 
et la Thaïlande, initiées en 2013.

L’accord de partenariat et de coopération devra être ratifié par tous les États membres avant de 
pouvoir entrer en vigueur.

*

III. CONTENU DE L’ACCORD

Cet accord-cadre avec la Thaïlande représente un nouveau jalon sur la voie d’un engagement poli-
tique et économique accru de l’UE en Asie du Sud-Est. L’APC servira également de base à un enga-
gement bilatéral plus efficace entre l’UE et ses États membres, d’une part, et la, Thaïlande d’autre part, 
en renforçant le dialogue politique et la coopération mutuellement avantageuse dans un large éventail 
de domaines.

L’APC comprend les clauses politiques standard de l’UE sur les droits de l’homme, la Cour pénale 
internationale (la Thaïlande ne figure pas parmi les États parties du statut de Rome), la non-prolifération 
des armes de destruction massive, les armes légères et de petit calibre et la lutte contre le terrorisme. 
Il englobe aussi des domaines de coopération tels que le commerce, la santé, l’environnement, la lutte 
contre le changement climatique, l’énergie, la migration, la fiscalité, l’éducation et la culture, le travail, 
l’emploi et les affaires sociales, la science et la technologie, ainsi que les transports.
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L’accord constitue également une base permettant de coopérer dans une série de domaines plus 
sensibles, tels que la lutte contre le blanchiment de capitaux, contre le trafic de drogues, contre la 
cybercriminalité, contre la criminalité organisée et contre la corruption.

Sur le plan institutionnel, l’accord prévoit l’instauration d’un comité mixte, composé de représen-
tants des deux Parties et chargé de veiller au bon fonctionnement et à l’application de l’accord. Ce 
comité mixte est aussi appelé à définir les priorités au regard des objectifs de l’accord et de faire des 
recommandations pour promouvoir ces objectifs.

L’accord est conclu pour une période de cinq ans. Il est automatiquement prorogé pour des périodes 
successives d’un an à moins que, six mois avant l’expiration de toute période ultérieure d’un an, l’une 
des Parties ne notifie à l’autre, par écrit, son intention de ne pas le proroger.

*

IV. STRUCTURE DE L’ACCORD

L’accord comporte un préambule qui reprend les intentions et les principes.
Le Titre I reprend les principes étant à la base de la coopération (art. 1), notamment le respect des 

principes démocratiques, des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de l’État de droit et de 
la bonne gouvernance, ainsi que les objectifs de la coopération (art. 2). Il souligne les questions liées 
à la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive (art. 3), les armes légères et de petit 
calibre et autres armes conventionnelles (art. 4), les crimes graves de portée internationale (art. 5) et 
la lutte contre le terrorisme (art. 6).

Le Titre II comprend l’engagement des deux Parties à procéder à des échanges de vues et à coopérer 
dans le cadre d’enceintes et organisations régionales et internationales ainsi que de promouvoir la 
coopération dans ces domaines (art. 7). Les Parties peuvent, si cela se justifie, décider d’étendre leur 
soutien financier aux activités de coopération dans les domaines couverts par l’accord (art. 8).

Le Titre III reprend les principes généraux de la coopération en matière de commerce et d’investis-
sements (art. 9), et développe plus particulièrement la coopération sur les questions sanitaires et phy-
tosanitaires (art. 10), les systèmes alimentaires durables (art. 11), les questions relatives aux obstacles 
techniques au commerce (art. 12), les douanes (art. 13), la lutte contre le dumping (art. 14), les inves-
tissements (art. 15), la politique de concurrence (art. 16), les services (art. 17), la protection de la 
propriété intellectuelle (art. 18) et le commerce numérique (art. 19).

Le Titre IV est consacré à la coopération dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice, 
en abordant l’État de droit et la coopération juridique (art. 20), l’égalité de genre et l’autonomisation 
des femmes et des filles (art. 21), la protection des données (art. 22), la coopération judiciaire et juri-
dique (art. 23), la protection consulaire (art. 24), les migrations (art. 25), la coopération humanitaire 
(art. 26), la lutte contre la criminalité organisée et la corruption (art. 27), la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme (art. 28) et la coopération concernant la politique en matière 
de drogues illicites (art. 29).

Le Titre V a trait à la coopération dans le domaine des droits de l’homme (art. 30), à la coopération 
en matière de services financiers (art. 31), au dialogue en matière de politiques macroéconomiques 
(art. 32), à la coopération dans le domaine fiscal (art. 33), à la politique industrielle et à la coopération 
entre PME (art. 34), à la coopération entre entreprises (art. 35), aux technologies de l’information et 
de la communication (art. 36), à la coopération en matière de sciences, des technologies et de l’inno-
vation (art. 37), à la lutte contre le changement climatique (art. 38), à l’énergie (art. 39), aux transports 
(art. 40), au tourisme (art. 41), à l’éducation et à la culture (art. 42), à l’environnement et aux ressources 
naturelles (art. 43), à la gouvernance des océans (art. 44), à l’agriculture, l’élevage, la pêche et le 
développement rural (art. 45), à la santé (art. 46), à l’emploi et aux affaires sociales (art. 47), aux 
statistiques (art. 48) et à la société civile (art. 49).

Le Titre VI fixe les modalités de coopération, notamment les ressources pour la coopération (art. 50) 
et la coopération en matière de développement des pays tiers avec un accent sur la politique d’aide au 
développement durable et la coopération trilatérale (art. 51).

Le Titre VII fixe le cadre institutionnel (art. 52).
Le Titre VIII comprend les dispositions finales (art. 53-64).
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V. CADRE INSTITUTIONNEL DE L’ACCORD

L’accord prévoit le renforcement du dialogue politique moyennant la mise en place d’un comité 
mixte.

Le comité mixte est compétent pour veiller au bon fonctionnement de l’accord ; définir les priorités 
au regard des objectifs de l’accord ; formuler des recommandations destinées à favoriser la réalisation 
des objectifs de l’accord ; régler tout différend ou toute divergence de vues concernant l’interprétation, 
la mise en oeuvre ou l’application de l’accord.

L’article 55 de l’accord prévoit un mécanisme de règlement des différends, y compris en ce qui 
concerne, le cas échéant, une violation particulièrement grave et substantielle des obligations concer-
nant les droits de l’homme (art. 1, para.1) ou concernant le droit international en matière de désarme-
ment et de non-prolifération (art. 3, para. 1). Le Comité mixte peut être saisi en cas d’urgence 
particulière en vue d’organiser des consultations de toute urgence, dans un délai maximal de trente 
jours suivant la demande de l’autre Partie.

L’article 59 détermine que l’accord entre en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle la 
dernière Partie a notifié à l’autre Partie l’achèvement de leurs procédures juridiques internes respectives 
nécessaires à cet effet. Dans l’attente de son entrée en vigueur, l’Union européenne et la Thaïlande 
peuvent appliquer l’accord à titre provisoire, en tout ou en partie, dans le respect de leurs procédures 
internes et de leur législation respective.

L’article 60 prévoit que l’accord est valable pour une durée de cinq ans. Il est automatiquement 
prorogé pour des périodes successives d’un an à moins que, six mois avant l’expiration de toute période 
ultérieure d’un an, l’une des Parties ne notifie à l’autre, par écrit, son intention de ne pas le proroger.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT
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FICHE FINANCIERE

conformément à l’article 79 de la loi du 8 juin 1999 
sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État

Il n’y aura pas de coûts supplémentaires engendrés par le projet de loi, ni au niveau des ressources 
humaines, ni au niveau purement financier.

*

TEXTE DE L’ACCORD

Accord-cadre global de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses États 
membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 
2022.

*
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PAMKOBO CПOPAЗYMEHИE 
ЗA BCEOБXBATHO ПAPTHБOPCTBO И CБTPУДHИЧECTBO 

MEЖДУY EBPOПEЙCKИЯ СЪЮЗ 
И HEГОВИTE ДЪPЖABИ ЧЛEHKИ, OT EДHA CTPAHA, 

И KPAЛCTBO TAЙЛAHД, OT ДPУГA CTPAHA

ACUERDO MARCO GLOBAL 
DE COLABORACIÓN Y COOPERACIÓN 

ENTRE LA UNIÓN EUROPEA 
Y SUS ESTADOS MIEMBROS, POR UNA PARTE, 

Y EL REINO DE TAILANDIA, POR OTRA

RÁMCOVÁ DOHODA 
O KOMPLEXNÍM PARTNERSTVÍ A SPOLUPRÁCI 

MEZI EVROPSKOU UNIÍ 
A JEJÍMI ČLENSKÝMI STÁTY NA JEDNÉ STRANĚ 

A THAJSKÝM KRÁLOVSTVÍM NA STRANĚ DRUHÉ

RAMMEAFTALE 
OM ET OMFATTENDE PARTNERSKAB OG SAMARBEJDE 

MELLEM DEN EUROPÆISKE UNION 
OG DENS MEDLEMSSTATER PÅ DEN ENE SIDE 

OG KONGERIGET THAILAND PÅ DEN ANDEN SIDE

RAHMENABKOMMEN 
ÜBER UMFASSENDE PARTNERSCHAFT UND ZUSAMMENARBEIT 

ZWISCHEN DER EUROPÄISCHEN UNION 
UND IHREN MITGLIEDSTAATEN EINERSEITS 

UND DEM KÖNIGREICH THAILAND ANDERERSEITS

ÜHELT POOLT EUROOPA LIIDU JA SELLE LIIKMESRIIKIDE 
NING TEISELT POOLT TAI KUNINGRIIGI 

VAHELINE 
LAIAHAARDELISE PARTNERLUSE JA KOOSTÖÖ 

RAAMLEPING

ΣΥΜΦΩΝΙΑ-ΠΛΙΑ 
ΣΥΝОΛΙΚΗΣ ΕΤΑΙΡΙΚΗΣ ΣΧΕΣΗΣ KAI ΣΥΝΕΡΓΑΣΙΑΣ 

ΜΕΤΑΞΥ THΣ ΕΥΡΩΠΑΪΚΗΣ ENΩΣΝΣ 
KAI TΩN KPATΩN MEΛΩΝ THΣ, AΦENOΣ, 

KAI TOI BAΣIΛEIOY THΣ TAÏΛANΔHΣ, AΦETEPOY

FRAMEWORK AGREEMENT 
ON COMPREHENSIVE PARTNERSHIP AND COOPERATION 

BETWEEN THE EUROPEAN UNION 
AND ITS MEMBER STATES, OF THE ONE PART, 

AND THE KINGDOM OF THAILAND, OF THE OTHER PART

ACCORD-CADRE GLOBAL 
DE PARTENARIAT ET DE COOPÉRATION 

ENTRE L’UNION EUROPÉENNE 
ET SES ÉTATS MEMBRES, D’UNE PART, 

ET LE ROYAUME DE THAÏLANDE, D’AUTRE PART

CREAT-CHOMHAONTÚ 
MAIDIR LE COMHPHÁIRTÍOCHT CHUIMSITHEACH AGUS COMHAR CUIMSITHEACH 

IDIR AN tAONTAS EORPACH 
AGUS A BHALLSTÁIT, DE PHAÍRT, 

AGUS RÍOCHT NA TÉALAINNE, DEN PHÁIRT EILE

OKVIRNI SPORAZUM 
O SVEOBUHVATNOM PARTNERSTVU I SURADNJI 

IZMEÐU EUROPSKE UNIJE 
I NJEZINIH DRŽAVA ČLANICA, S JEDNE STRANE, 

I KRALJEVINE TAJLANDA, S DRUGE STRANE

ACCORDO QUADRO 
DI PARTENARIATO GLOBALE E COOPERAZIONE 

TRA L’UNIONE EUROPEA 
E I SUOI STATI MEMBRI, DA UNA PARTE, 

E IL REGNO DI THAILANDIA, DALL’ALTRA
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PAMATNOLĪGUMS 
PAR VISAPTVEROŠU PARTNERĪBU UN SADARBĪBU 

STARP EIROPAS SAVIENĪBU 
UN TĀS DALĪBVALSTĪM, NO VIENAS PUSES, 
UN TAIZEMES KARALISTI, NO OTRAS PUSES

EUROPOS SĄJUNGOS 
BEI JOS VALSTYBIŲ NARIŲ 
IR TAILANDO KARALYSTĖS 

PAGRINDŲ SUSITARIMAS 
DĖL VISAPUSIŠKOS PARTNERYSTĖS IR BENDRADARBIAVIMO

ÁTFOGÓ PARTNERSÉGI 
ÉS EGYÜTTMŰKÖDÉSI KERETMEGÁLLAPODÁS 

EGYRÉSZRŐL AZ EURÓPAI UNIÓ 
ÉS TAGÁLLAMAI, 

MÁSRÉSZRŐL A THAIFÖLDI KIRÁLYSÁG KÖZÖTT

FTEHIM QAFAS 
TA’ SĦUBIJA U KOOPERAZZJONI KOMPRENSIVI 

BEJN L-UNJONI EWROPEA 
U L-ISTATI MEMBRI TAGĦHA, MINN NAĦA WAĦDA, 

U R-RENJU TAT-TAJLANDJA, MIN-NAĦA L-OĦRA

KADEROVEREENKOMST 
INZAKE EEN BREED PARTNERSCHAP EN SAMENWERKING 

TUSSEN DE EUROPESE UNIE 
EN HAAR LIDSTATEN, ENERZIJDS, 

EN HET KONINKRIJK THAILAND, ANDERZIJDS

UMOWA RAMOWA 
O WSZECHSTRONNYM PARTNERSTWIE I WSPÓŁPRACY 

MIĘDZY UNIĄ EUROPEJSKĄ 
I JEJ PAŃSTWAMI CZŁONKOWSKIMI, Z JEDNEJ STRONY, 

A KRÓLESTWEM TAJLANDII, Z DRUGIEJ STRONY

ACORDO-QUADRO 
DE PARCERIA E COOPERAÇÃO ABRANGENTES 

ENTRE A UNIÃO EUROPEIA 
E OS SEUS ESTADOS-MEMBROS, POR UM LADO, 

E O REINO DA TAILÂNDIA, POR OUTRO

ACORD-CADRU 
DE PARTENERIAT ȘI DE COOPERARE GLOBALĂ 

ȊNTRE UNIUNEA EUROPEANĂ 
ȘI STATELE MEMBRE ALE ACESTEIA, PE DE O PARTE, 

ȘI REGATUL THAILANDEI, PE DE ALTĂ PARTE

RÁMCOVÁ DOHODA 
O KOMPLEXNOM PARTNERSTVE A SPOLUPRÁCI 

MEDZI EURÓPSKOU ÚNIOU 
A JEJ ČLENSKÝMI ŠTÁTMI NA JEDNEJ STRANE 

A THAJSKÝM KRÁĽOVSTVOM NA STRANE DRUHEJ

OKVIRNI SPORAZUM 
O OBSEŽNEM PARTNERSTVU IN SODELOVANJU 

MED EVROPSKO UNIJO 
IN NJENIMI DRŽAVAMI ČLANICAMI NA ENI STRANI 

TER KRALJEVINO TAJSKO NA DRUGI STRANI

EUROOPAN UNIONIN JA SEN JÄSENVALTIOIDEN 
SEKÄ THAIMAAN KUNINGASKUNNAN VÄLINEN 

KOKONAISVALTAISTA KUMPPANUUTTA JA YHTEISTYÖTÄ 
KOSKEVA PUITESOPIMUS

RAMAVTAL 
OM FÖRDJUPAT PARTNERSKAP OCH SAMARBETE 

MELLAN EUROPEISKA UNIONEN 
OCH DESS MEDLEMSSTATER, Å ENA SIDAN, 

OCH KONUNGARIKET THAILAND, Å ANDRA SIDAN
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ACCORD-CADRE GLOBAL
de partenariat et de coopération entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, 

et le Royaume de Thaïlande, d’autre part

L’Union européenne,
ci-après dénommée „l’UE“,

et

Le Royaume de Belgique,

La République de Bulgarie,

La République tchèque,

Le Royaume de Danemark,

La République fédérale d’Allemagne,

La République d’Estonie,

L’Irlande,

La République hellénique,

Le Royaume d’Espagne,

La République française,

La République de Croatie,

La République italienne,

La République de Chypre,

La République de Lettonie,

La République de Lituanie,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

La Hongrie,

La République de Malte,

Le Royaume des Pays-Bas,

La République d’Autriche,

La République de Pologne,

La République portugaise,

La Roumanie,
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La République de Slovénie,

La République slovaque,

La République de Finlande,

Le Royaume de Suède,

États membres de l’Union européenne, ci-après dénommés „États membres“,

d’une part,

et

Le Royaume de Thaïlande,

ci-après dénommé la „Thaïlande“,

d’autre part,

ci-après dénommés les „Parties“,

Considérant les liens traditionnels d’amitié existant entre les Parties, ainsi que les relations histo-
riques, politiques et économiques étroites qui les unissent,

Attachant une importance particulière au caractère exhaustif de leurs relations mutuelles,

Réaffirmant leur attachement aux principes démocratiques, ainsi qu’aux droits de l’homme et aux 
libertés fondamentales inscrits dans la déclaration universelle des droits de l’homme adoptée par l’As-
semblée générale des Nations unies le 10 décembre 1948, et dans d’autres instruments internationaux 
pertinents en matière de droits de l’homme,

Réaffirmant leur attachement aux principes de l’état de droit et de la bonne gouvernance, et leur 
désir de promouvoir des progrès économiques et sociaux pour leur population, en tenant compte des 
exigences en matière de protection de l’environnement et des principes de développement durable, 
ainsi que du programme de développement durable à l’horizon 2030, adopté par l’Assemblée générale 
des Nations unies dans sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015.

Reconnaissant le statut de pays en développement de la Thaïlande et prenant en considération les 
niveaux de développement respectifs des Parties,

Reconnaissant la nécessité de promouvoir les concepts de non-prolifération et de désarmement et 
les objectifs en la matière au moyen d’instruments internationaux et régionaux adaptés, afin de contrer 
le danger constitué par les armes de destruction massive (ADM). L’adoption par consensus de la réso-
lution 1540 (2004) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies (ci-après dénommé 
„Conseil de sécurité“) met en exergue l’engagement de l’ensemble de la communauté internationale â 
lutter contre la prolifération de ces armes. Le Conseil européen a adopté le l2 décembre 2003 une 
stratégie contre la prolifération des armes de destruction massive et le Conseil de l’Union européenne 
a adopté le 17 novembre 2003 une politique de l’UE visant à placer les politiques de non-prolifération 
au coeur des relations de l’UE avec les pays tiers. La Thaïlande, en tant que membre de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), est signataire fondatrice du traité portant création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est, signé à Bangkok le 15 décembre 1995,

Considérant que les Parties reconnaissent les liens existant entre le désarmement, le contrôle des 
armements, la paix et la sécurité ainsi que le développement, et observant qu’une coopération plus 
étroite entre les Parties pour promouvoir la mise en oeuvre des instruments internationaux en la matière 
peut conduire à des progrès en vue de la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) 
des Nations unies et sur la voie d’un monde plus sûr,

Considérant que les Parties voient le terrorisme comme une menace pour la sécurité mondiale, et 
souhaitent intensifier leur dialogue et leur coopération dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, 
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment la résolution 1373 (2001) 
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du Conseil de sécurité, les Parties réaffirment que le respect des droits de l’homme pour tous et l’état 
de droit constituent le fondement essentiel de la lutte contre le terrorisme,

Réaffirmant que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale 
ne doivent pas rester impunis et qu’ils doivent este poursuivis de manière efficace en prenant des 
mesures au niveau national et en renforçant la coopération mondiale,

Réaffirmant leur détermination à lutter contre les crimes graves ayant une portée internationale,

Reconnaissant l’importance de l’accord de coopération entre la Communauté économique euro-
péenne et l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour et la Thaïlande – pays membres de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, signé à Kuala Lumpur le 7 mars 1980, et de ses pro-
tocoles d’adhésion ultérieurs,

Reconnaissant l’importance d’un renforcement des relations existantes entre les Parties en vue d’amé-
liorer la coopération entre elles et leur volonté commune de consolider, d’approfondir et de diversifier 
leurs relations dans des domaines d’intérêt commun sur la base des principes de respect de la souveraineté, 
d’égalité, de non-discrimination, de respect de l’environnement naturel et de bénéfice mutuel,

Reconnaissant que les Parties aspirent toutes deux à parvenir à des économies efficaces dans l’uti-
lisation des ressources, inclusives, innovantes, à zéro émission nette et vertes, et que le partage d’ex-
périences dans le cadre de la mise en oeuvre de leurs politiques intérieures peut améliorer leurs résultats 
et accélérer la réalisation des ODD des Nations unies,

Exprimant leur plein engagement à promouvoir le développement durable dans toutes ses dimen-
sions, y compris la protection de l’environnement, une coopération efficace dans la lutte contre le 
changement climatique et la mise en oeuvre effective de la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), adoptée à Rio de Janeiro le 9 mai 1992, et de l’accord de Paris, 
adopté à Paris le 12 décembre 2015, ainsi que la promotion et la mise en oeuvre effectives des normes 
sociales et des normes du travail reconnues au niveau international,

Veillant, à cet égard, à ce que personne ne soit laissé pour compte,

Soulignant l’importance d’approfondir leurs relations et leur coopération dans des domaines tels que 
la migration,

Confirmant leur souhait d’améliorer, en totale concordance avec les activités menées dans des cadres 
régionaux, la coopération entre les deux Parties, sur la base de valeurs communes et du bénéfice mutuel,

Reconnaissant l’importance que les Parties accordent aux principes et aux règles qui régissent le 
commerce international et qui figurent notamment dans l’accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce (accord sur l’OMC), conclu à Marrakech le 15 avril 1994, ainsi qu’à la nécessité 
de les appliquer de manière transparente et non discriminatoire,

Relevant que, si les Parties décidaient, dans le cadre du présent accord, d’adhérer à des accords 
spécifiques relevant de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, que l’UE conclurait conformément 
à la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, les dispositions de 
ces accords spécifiques futurs ne lieraient pas l’Irlande, à moins que l’UE, en même temps que l’Irlande 
pour ce qui concerne ses relations bilatérales antérieures, ne notifie à la Thaïlande que l’Irlande est 
désormais liée par ces accords spécifiques futurs en tant que membre de l’UE, conformément au pro-
tocole n° 21 sur la position de l’Irlande à l’égard de l’espace de liberté, de sécurité et de justice annexé 
au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. De même, 
toute mesure ultérieure interne à l’UE que celle-ci adopterait conformément au titre susmentionné aux 
fins de la mise en ouvre du présent accord ne lierait pas l’Irlande, à moins qu’elle n’ait notifié son 
souhait de participer à cette mesure ou de l’accepter conformément au protocole n° 21,

Relevant également que ces accords spécifiques futurs ou ces mesures ultérieures internes à l’UE 
entreraient dans le champ d’application du protocole n° 22 sur la position du Danemark annexé auxdits 
traités,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

8285 - Dossier consolidé : 21



19

TITRE I

Nature et portée

Article 1

Principes généraux

1. Le respect des principes démocratiques, des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tels 
qu’ils sont inscrits dans la déclaration universelle des droits de l’homme et dans d’autres instruments 
internationaux pertinents en matière de droits de l’homme, ainsi le respect que du principe de l’état de 
droit, sous-tend les politiques intérieures et internationales des Parties et constitue un élément essentiel 
du présent accord.

2. Les Parties confirment leur engagement à promouvoir le développement durable dans toutes ses 
dimensions, à coopérer pour relever les défis liés au changement climatique et à la mondialisation et 
à contribuer à la réalisation du programme de développement durable à l’horizon 2030.

3. Les Parties réaffirment leur attachement à la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, adoptée 
en 2005, et conviennent de renforcer la coopération en vue d’améliorer encore les résultats dans le 
domaine du développement.

4. Les Parties réaffirment leur attachement aux principes de bonne gouvernance et à la lutte contre 
la corruption à tous les niveaux, compte tenu notamment de leurs obligations internationales.

5. Les Parties conviennent de tenir compte de leurs besoins et capacités respectifs dans le cadre des 
activités de coopération menées au titre du présent accord.

Article 2

Objectifs de la coopération

Compte tenu de leur partenariat bien établi, les Parties conviennent d’inscrire leurs relations dans 
une perspective d’avenir plus structurée et stratégique, sur la base de valeurs communes et de questions 
d’intérêt mutuel, et s’engagent à entretenir un dialogue global et à promouvoir davantage leur coopé-
ration mutuelle dans tous les domaines d’intérêt commun. Leurs efforts visent en particulier:

a) à favoriser la coopération, bilatérale et multilatérale, dans toutes les enceintes et organisations 
régionales et internationales compétentes dans les domaines couverts par le présent accord;

b) à mettre en place une coopération en matière de lutte contre la prolifération des ADM;
c) à instaurer un dialogue concernant les crimes graves ayant une portée internationale;
d) à mettre en place une coopération en matière de prévention du terrorisme et de la criminalité 

transnationale et de lutte contre ces phénomènes;
e) à garantir les conditions nécessaires à l’accroissement et à l’expansion du commerce et des 

investissements entre les Parties pour leur bénéfice mutuel et à favoriser cet accroissement et 
cette expansion, tout en garantissant le respect des principes et des règles de l’OMC et en veillant 
à contribuer à l’objectif de développement durable et à favoriser des chaînes d’approvisionnement 
durables et des pratiques commerciales responsables;

f) à mettre en place une coopération dans tous les domaines d’intérêt commun liés au commerce et 
aux investissements afin de promouvoir la mise en oeuvre des principes et des règles de l’OMC, 
de faciliter les flux d’échanges et d’investissements durables et de prévenir et de supprimer les 
obstacles au commerce et aux investissements, en assurant la compatibilité et la complémentarité 
de cette coopération avec les initiatives UE-ASEAN en cours et futures et avec le développement 
durable et en veillant à ce qu’elle y contribue;

g) à mettre en place une coopération dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice, 
notamment pour ce qui est de l’état de droit et de la coopération judiciaire et juridique, de la 
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protection des données à caractère personnel, des migrations, ainsi que de la lutte contre le blan-
chiment de capitaux, la criminalité organisée et les drogues illicites;

h) à mettre en place une coopération dans tous les autres domaines d’intérêt commun, notamment 
la politique macroéconomique et les institutions financières, la planification du développement, 
la bonne gouvernance en matière fiscale, la lutte contre la corruption, la responsabilité sociale 
des entreprises, la politique industrielle et les micro, petites et moyennes entreprises (MPME), la 
société de l’information, les sciences, les technologies et l’innovation, l’économie s faible inten-
sité de carbone, circulaire et verte, la bioéconomie, le changement climatique, l’énergie, les 
transports, la recherche et le développement, l’éducation et la formation, la culture, le tourisme, 
les droits de l’homme, l’égalité de genre, l’environnement et les ressources naturelles, l’agricul-
ture et le développement rural, la santé, les statistiques, la société de la connaissance, la sécurité 
alimentaire, les questions phytosanitaires et vétérinaires, l’emploi et les affaires sociales;

i) à favoriser la participation des Parties aux programmes de coopération sous-régionaux, régionaux 
et trilatéraux ouverts à la participation de l’autre Partie;

j) à accroître le rôle et l’image de chacune des Parties dans la région de l’autre, par divers moyens 
tels que les échanges culturels, l’utilisation des technologies de l’information et de la communi-
cation (TIC) et l’éducation;

k) à promouvoir la compréhension interpersonnelle par la coopération entre différentes entités non 
gouvernementales telles que les groupes de réflexion, les universités, la société civile et les 
médias, par l’organisation de séminaires, de conférences, d’interactions entre jeunes et dans le 
cyberespace, de formations, d’échanges et d’autres activités.

Article 3

Armes de destruction massive

1. Les Parties estiment que la prolifération des ADM et de leurs vecteurs, au profit d’acteurs tant 
étatiques que non étatiques, représente l’une des menaces les plus graves qui pèsent sur la stabilité et 
la sécurité internationales. Les Parties conviennent de coopérer et de contribuer à la lutte contre la 
prolifération des ADM et de leurs vecteurs en respectant pleinement et en mettant en oeuvre au niveau 
national les obligations qui leur incombent au titre des traités et accords internationaux sur le désar-
mement et la non-prolifération ainsi que les autres obligations internationales qui s’appliquent dans le 
cadre des Nations unies, y compris les résolutions du Conseil de sécurité. Les Parties s’accordent à 
reconnaître que cette disposition constitue un élément essentiel du présent accord.

2. Les Parties conviennent en outre de coopérer et de contribuer à la lutte contre la prolifération des 
ADM et de leurs vecteurs et à la promotion de la mise en oeuvre des instruments internationaux relatifs 
au désarmement:

a) en prenant des mesures en vue d’adhérer à l’ensemble des autres instruments internationaux en 
la matière et de les mettre pleinement en oeuvre;

b) dans le respect de leurs obligations internationales respectives, en améliorant l’efficacité des 
contrôles nationaux à l’exportation et en contrôlant l’exportation et le transit des marchandises 
liées aux ADM, y compris, au besoin, le contrôle de l’utilisation finale des ADM en ce qui 
concerne les technologies à double usage, et ce à l’aide de moyens efficaces d’exécution judi-
ciaire ou administrative, y compris des sanctions effectives et des mesures préventives pour les 
infractions aux contrôles à l’exportation, notamment par la coopération et le renforcement des 
capacités;

c) en promouvant la mise en oeuvre intégrale et effective du traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (TNP), signé à Londres, Moscou et Washington le 1er juillet 1968, qui constitue 
une pierre angulaire du régime mondial de non-prolifération et de désarmement nucléaires et 
un élément important pour le développement dés applications de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques, de la convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (CABT), signée à 
Londres, Moscou et Washington le 10 avril 1972, et de la convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction (CAC), signée â Paris et New York le 13 janvier 1993.
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3. Les Parties conviennent d’instaurer un dialogue régulier accompagnant et consolidant les éléments 
visés au paragraphe 2, points a) à c). Ce dialogue peut se dérouler à l’échelle régionale.

Article 4

Armes légères et de petit calibre et autres armes conventionnelles

1. Les Parties considèrent que la fabrication, le transfert et la circulation illicites d’armes légères et 
de petit calibre, y compris de leurs munitions, ainsi que l’accumulation excessive, la gestion et la 
sécurité insuffisantes des stocks et la dissémination incontrôlée des armes légères et de petit calibre, 
qui ont toute une série de conséquences humanitaires et socio-économiques, continuent de faire peser 
une grave menace sur la paix et la sécurité internationale, ainsi que sur le développement durable au 
niveau individuel, local, national, régional et international.

2. Les Parties conviennent de respecter et de mettre pleinement en oeuvre leurs obligations respectives 
en matière de lutte contre le commerce illicite des armes légères et de petit calibre, y compris de leurs 
munitions, conformément aux accords internationaux existants et aux résolutions du Conseil de sécu-
rité, ainsi que leurs engagements dans le cadre d’autres instruments internationaux applicables dans ce 
domaine, tels que le programme d’action des Nations unies en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 20 juillet 2001.

3. Les Parties sont conscientes de l’importance des systèmes internes de contrôle du transfert d’armes 
conventionnelles conformément à leurs obligations internationales et à l’objet et à la finalité du traité 
sur le commerce des armes, adopté en vertu de la résolution 67/2343 du 2 avril 2013 de l’Assemblée 
générale des Nations unies. Les Parties sont conscientes du fait qu’il importe de mettre ces contrôles 
en œuvre de manière responsable en vue de contribuer à la paix, à la sécurité et à la stabilité au niveau 
international et régional, à la réduction de la souffrance humaine ainsi qu’à la prévention du détourne-
ment d’armes conventionnelles. Les Parties conviennent de renforcer leur dialogue et leur coopération 
dans le domaine du contrôle des exportations.

4. Les Parties conviennent de renforcer leur coopération et de tenter d’assurer la coordination, la 
complémentarité et la synergie des efforts qu’elles déploient dans les domaines de la prévention et de 
l’éradication du commerce illicite des armes légères et de petit calibre, et des transferts d’armes conven-
tionnelles et des systèmes nationaux de contrôle des importations et des exportations d’armes 
conventionnelles.

Article 5

Crimes graves ayant une portée internationale

Les Parties réaffirment que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté 
internationale ne devraient pas rester impunis et que leur répression devrait être assurée par des mesures 
prises au niveau national ou international, selon le cas, et par le renforcement de la coopération inter-
nationale, en conformité avec leurs législations et réglementations respectives.

Article 6

Coopération en matière de prévention du terrorisme 
et de lutte contre ce phénomène

1. Les Parties réaffirment l’importance de la lutte contre le terrorisme, dans le plein respect de l’état 
de droit, du droit international, en particulier, la charte des Nations unies, signée à San Francisco le  
26 juin 1945, et les résolutions du Conseil de sécurité dans ce domaine, du droit en matière de droits 
de l’homme et du droit humanitaire international. Dans ce cadre, et compte tenu de la stratégie anti-
terroriste mondiale des Nations unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies dans sa 
résolution 60/288 du 8 septembre 2006, telle que révisée ultérieurement, ainsi que de la déclaration 
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conjointe UE-ASEAN sur la coopération pour lutter contre le terrorisme, adoptée le 28 janvier 2003, 
les Parties conviennent de coopérer en matière de prévention et d’éradication du terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

2. Les Parties coopèrent notamment:
a) dans le cadre de la mise en oeuvre pleine et entière des résolutions 1267 (1999), 1373 (2001), 

1822 (2008), 2242 (2015), 2396 (2017) et 2462 (2019) du Conseil de sécurité et des autres 
résolutions des Nations unies, conventions internationales et instruments applicables;

b) en échangeant des informations sur les groupes terroristes, les terroristes et les réseaux qui les 
soutiennent, en conformité avec le droit international et leurs législations et réglementations 
respectives;

c) en ce qui concerne les moyens, y compris les équipements, et les méthodes utilisés pour lutter 
contre le terrorisme, en particulier sur le plan technique et en matière de formation, et en par-
tageant des expériences dans le domaine de la prévention du terrorisme et du recrutement pour 
le terrorisme;

d) en vue d’approfondir le consensus international sur la lutte contre le terrorisme, le financement 
du terrorisme ainsi que contre l’utilisation abusive des technologies de l’information à des fins 
terroristes, et en oeuvrant pour dégager un accord sur la convention générale contre le terrorisme 
international de manière à compléter les instruments de lutte contre le terrorisme déjà mis en 
place par les Nations unies et les autres instruments internationaux applicables;

e) en partageant les bonnes pratiques en matière de protection des droits de l’homme dans la lutte 
contre le terrorisme.

TITRE II

Coopération bilatérale, régionale et internationale

Article 7

Coopération dans les organisations régionales et internationales

1. Les Parties s’engagent à coopérer et à procéder à des échanges de vues dans le cadre des enceintes 
et des organisations régionales et internationales, notamment au sein de l’Organisation des Nations 
unies et de ses organisations et agences spécialisées, y compris, mais sans s’y limiter, l’Organisation 
internationale du travail (OIT), et le dialogue ASEAN-UE, en particulier dans le cadre du partenariat 
stratégique ASEAN-UE, du forum régional de l’ASEAN (FRA) et du sommet Asie-Europe (ASEM).

2. Les Parties s’engagent à coopérer et à procéder à des échanges de vues sur des questions écono-
miques et des sujets connexes dans le cadre des enceintes et des organisations régionales et internatio-
nales, y compris, entre autres, l’ASEM, la Conférence des Nations unies sur le commerce et le 
développement et l’OMC, ainsi que l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle.

Article 8

Coopération bilatérale et régionale

1. Pour chaque domaine de dialogue et de coopération faisant l’objet du présent accord, tout en 
mettant dûment l’accent sur les questions relevant de la coopération bilatérale, les Parties conviennent 
de mener à bien les activités connexes au niveau bilatéral ou régional ou en combinant les deux cadres. 
Dans leur choix du cadre approprié, les Parties cherchent à maximiser l’incidence sur toutes les parties 
intéressées et à renforcer la participation de ces dernières tout en utilisant au mieux les ressources 
disponibles, en tenant compte de la faisabilité politique et institutionnelle et en assurant la cohérence 
avec les autres activités auxquelles participent les États membres de l’UE et de l’ASEAN.

2. Les Parties peuvent au besoin décider d’étendre leur soutien financier aux activités de coopération 
dans les domaines couverts par le présent accord ou s’y rapportant, en conformité avec leurs procédures 
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et ressources financières respectives. Cette coopération peut notamment porter sur l’organisation de 
programmes de formation, d’ateliers et de séminaires, des échanges d’experts, des études et d’autres 
actions convenues par les Parties.

TITRE III

Coopération en matière de commerce 
et d’investissements

Article 9

Principes généraux

1. Les Parties nouent un dialogue sur le commerce bilatéral et multilatéral et les questions liées au 
commerce en vue de renforcer leurs relations commerciales bilatérales et de faire progresser le système 
commercial multilatéral, en veillant à contribuer à l’objectif de développement durable.

2. Les Parties s’engagent à promouvoir le développement et la diversification de leurs échanges 
commerciaux réciproques au niveau le plus élevé possible et dans leur intérêt mutuel, dans le respect 
des principes et des régies de l’OMC. Les Parties s’engagent à améliorer les conditions d’accès au 
marché en prenant des mesures visant à accroître la transparence, tout en tenant compte des travaux 
effectués par les organisations internationales dans ce domaine.

3. Les Parties se tiennent réciproquement informées de l’évolution des politiques commerciales, liées 
au commerce et connexes, telles que la politique agricole, la politique en matière de sécurité alimen-
taire, la politique en matière de mesures non tarifaires, la politique de protection des consommateurs 
et la politique environnementale, y compris la gestion des déchets.

4. Les Parties encouragent le dialogue et la coopération pour améliorer leurs relations en matière de 
commerce et d’investissements, y compris pour trouver des solutions, entre autres, aux problèmes 
commerciaux dans les domaines visés aux articles 10 à 19 du présent accord.

Article 10

Questions sanitaires et phytosanitaires

1. Les Parties coopèrent en matière de sécurité alimentaire et en ce qui concerne les questions sani-
taires et phytosanitaires (SPS) afin de protéger la santé et la vie des personnes, de la faune et de la 
flore sur leurs territoires.

2. Les Parties procèdent à des échanges de vues et d’informations sur les mesures que chacune a 
prises conformément à l’accord de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
qui est entré en vigueur avec la création de l’OMC le 1er janvier 1995, y compris les normes de la 
convention internationale pour la protection des végétaux, signée à Rome le 6 décembre 1951, de 
l’Organisation mondiale de la santé animale et de la Commission du Codex Alimentarius.

3. Les Parties conviennent de coopérer dans le domaine du renforcement des capacités en matière de 
questions SPS. Ce renforcement des capacités est adapté aux besoins de chaque Partie et vise à aider 
chacune d’entre elles à se conformer au cadre juridique de l’autre.

4. Les Parties instaurent, en temps utile, un dialogue sur les questions SPS sur demande de l’une ou 
l’autre d’entre elles d’aborder des points d’ordre SPS ou d’autres questions urgentes dans ce domaine.

5. Les Parties désignent des points de contact pour la communication relative aux questions relevant 
du présent article.

6. Les Parties accordent une grande importance à la coopération dans le domaine SPS.
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Article 11

Systèmes alimentaires durables

1. Les Parties coopèrent pour promouvoir la transition mondiale vers des systèmes alimentaires durables.

2. Les Parties encouragent le dialogue, les activités de renforcement des capacités et une coopération 
étroite sur les questions d’intérêt mutuel afin de promouvoir des systèmes alimentaires durables confor-
mément aux ODD des Nations unies. Ces questions portent entre autres sur:

a) la réduction des incidences environnementales et climatiques des systèmes alimentaires;
b) la durabilité de l’agriculture et des systèmes alimentaires à toutes les étapes de la chaîne ali-

mentaire, y compris l’agroécologie, la production biologique, la réduction de l’utilisation et des 
risques des pesticides, le bien-être animal et la résistance aux antimicrobiens;

c) la réduction des pertes et du gaspillage alimentaires tout au long de la chaîne alimentaire;
d) la lutte contre la fraude alimentaire.

3. Les Parties désignent des points de contact pour la communication relative aux questions relevant 
du présent article.

4. Les Parties accordent une grande importance à la coopération dans le domaine des systèmes ali-
mentaires durables.

Article 12

Obstacles techniques au commerce

1. Les Parties s’emploient à promouvoir l’utilisation de normes internationales et de systèmes d’ac-
créditation internationaux et échangent des informations sur les normes, les réglementations techniques 
et les procédures d’évaluation de la conformité, y compris dans le cadre de l’accord de l’OMC sur les 
obstacles techniques au commerce (OTC), qui est entré en vigueur avec la création de l’OMC le  
1er janvier 1995.

2. Les Parties renforcent leur coopération dans le domaine des normes, des réglementations tech-
niques et des procédures d’évaluation de la conformité, y compris en vue du renforcement des capacités 
techniques et de la mise en conformité avec les mesures de type OTC.

3. Les Parties désignent un point de contact chargé de coordonner l’échange d’informations et la 
coopération au titre du présent article ainsi que de faciliter les efforts en matière de coopération régle-
mentaire entre les Parties.

Article 13

Coopération douanière et facilitation des échanges

1. Les Parties partagent leurs expériences et examinent les possibilités de simplifier les procédures 
d’importation, d’exportation et d’autres régimes douaniers, d’accroître la transparence des réglemen-
tations commerciales et de renforcer la coopération douanière, y compris par des mécanismes efficaces 
d’assistance administrative mutuelle. Les Parties coopèrent en vue de faciliter la mise en oeuvre de 
l’accord de l’OMC sur la facilitation des échanges, qui est entré en vigueur le 22 février 2017. Les 
Parties veillent particulièrement à renforcer la dimension sécurité du commerce international, y compris 
dans les services de transport, et à garantir une approche équilibrée entre facilitation des échanges, 
contrôles efficients et lutte contre la fraude et les irrégularités douanières.

2. Sans préjudice d’autres formes de coopération prévues par le présent accord, les Parties affirment 
l’intérêt qu’elles portent à la possibilité, à l’avenir, de conclure un protocole de coopération douanière, 
y compris d’assistance mutuelle, dans le cadre institutionnel tracé par le présent accord.
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Article 14

Lutte contre le dumping

1. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations découlant de l’article VI de l’accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 et de l’accord de l’OMC sur la mise en oeuvre 
de l’article VI du GATT de 1994, et notamment son article 15.

2. Les Parties accordent une grande importance à la coopération dans le domaine de la lutte contre 
le dumping.

Article 15

Investissements

Les Parties favorisent un flux d’investissements plus important par le développement d’un environ-
nement attractif et propice aux investissements réciproques au moyen d’un dialogue cohérent visant à 
améliorer la compréhension et la coopération sur les questions d’investissement, à étudier certains 
mécanismes administratifs permettant de faciliter les flux d’investissements et à promouvoir la trans-
parence, l’ouverture et la non-discrimination pour les investisseurs, en conformité avec leurs législa-
tions et réglementations respectives.

Article 16

Politique de la concurrence

1. Les Parties favorisent l’instauration et l’application effectives de régies de concurrence, ainsi que 
la diffusion d’informations, afin de favoriser la transparence et la sécurité juridique pour les entreprises 
opérant sur leurs marchés respectifs, en conformité avec leurs législations et réglementations 
respectives.

2. Les deux Parties s’efforcent de coopérer dans des domaines convenus d’un commun accord afin de 
renforcer la compréhension mutuelle de leurs législations et politiques de la concurrence respectives.

Article 17

Services

Les Parties instaurent un dialogue cohérent visant notamment à échanger des informations sur leurs 
environnements réglementaires respectifs, à promouvoir l’accès à leurs marchés respectifs et aux 
sources de capital et de technologie, ainsi qu’à favoriser le commerce de services entre les deux régions 
et sur les marchés de pays tiers.

Article 18

Droits de propriété intellectuelle

1. Les Parties échangent des informations et des expériences sur des questions ayant trait à l’usage, 
à la promotion, à la diffusion, à la rationalisation, à la gestion, à la protection et au respect effectif des 
droits de propriété intellectuelle (DPI), à la prévention de l’utilisation abusive de ces droits et à la lutte 
contre la contrefaçon et le piratage, notamment par la coopération douanière et d’autres formes appro-
priées de coopération ainsi que le renforcement de la protection de ces droits, comme convenu entre 
les Parties. En conformité avec leurs législations et réglementations respectives ainsi qu’avec les 
accords internationaux en la matière auxquels elles sont parties, les Parties coopèrent en particulier en 
ce qui concerne les mesures visant à faire respecter les DPI et la protection des brevets, indications 
géographiques, marques, droits d’auteur et dessins et modèles industriels ainsi que la protection des 
obtentions végétales.
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2. Les Parties se fournissent une assistance technique mutuelle dans le domaine des DPI et se prêtent 
mutuellement assistance en vue d’améliorer la protection, le contrôle du respect, l’utilisation et la 
commercialisation de la propriété intellectuelle sur la base de l’expérience européenne et d’accroître 
la diffusion des connaissances sur le sujet.

3. Les Parties sont conscientes de l’importance de la déclaration de Doha sur l’accord sur les aspects 
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et la santé publique, adoptée 
à Doha le 14 novembre 2001, et réaffirment leur attachement à cette déclaration. Les Parties respectent 
la décision du Conseil général de l’OMC du 30 août 2003 concernant le paragraphe 6 de la déclaration 
de Doha sur l’accord sur les ADPIC et la santé publique, ainsi que le protocole portant amendement 
de l’accord sur les ADPIC, adopté à Genève le 6 décembre 2005, et contribuent à leur mise en oeuvre.

Article 19

Commerce numérique

1. Les Parties échangent des informations sur les questions réglementaires en rapport avec le com-
merce numérique, en conformité avec leurs législations et réglementations respectives. Ces questions 
comprennent:

a) la reconnaissance et la facilitation de services électroniques de confiance et d’authentification 
interopérables;

b) le traitement des communications de marketing direct;
c) la protection des consommateurs;
d) d’autres questions présentant un intérêt pour le développement du commerce numérique.

2. Conscientes de la nature mondiale du commerce numérique, les Parties affirment qu’il importe de 
participer activement aux enceintes multilatérales afin de promouvoir le développement du commerce 
numérique.

TITRE IV

Coopération dans le domaine de la liberté, 
de la sécurité et de la justice

Article 20

Etat de droit

1. Dans le cadre de leur coopération relevant du présent titre, les Parties accordent une importance 
particulière à la promotion de l’état de droit et à la garantie de l’égalité d’accès à la justice pour tous. 
Elles coopèrent pleinement, dans leur intérêt mutuel, en vue de garantir le fonctionnement efficace des 
institutions dans les domaines de l’application de la loi et de l’administration de la justice.

2. La coopération entre les Parties comprend également l’échange d’informations relatives aux ordres 
juridiques et à la législation.

Article 21

Egalité de genre et autonomisation des femmes et des filles

1. Les Parties sont conscientes de la nécessité d’assurer l’égalité de genre et l’autonomisation de 
toutes les femmes et les filles en tant qu’objectif à part entière et moteur de la démocratie, du déve-
loppement durable et inclusif, de la paix et de la sécurité.

2. Les Parties coopèrent pour promouvoir l’égalité de genre, la pleine jouissance de tous les droits 
fondamentaux par les femmes et les filles et leur autonomisation et elles veillent à la prise en consi-
dération des questions d’égalité de genre dans le cadre de la mise en oeuvre du présent accord.
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3. Les Parties échangent des bonnes pratiques et envisagent d’autres programmes de coopération et 
des synergies potentielles entre leurs politiques et programmes respectifs en matière d’égalité de genre, 
conformément aux normes et engagements internationaux applicables aux Parties, tels que la conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, adoptée par l’As-
semblée générale des Nations unies le 18 décembre 1979, la déclaration et le programme d’action de 
Pékin, adoptés lors de la 4e conférence mondiale sur les femmes qui s’est tenue à Pékin le 15 septembre 
1995, le programme d’action de la conférence internationale sur la population et le développement et 
les conclusions de ses conférences d’examen, le programme de développement durable à l’horizon 
2030 et la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité, ainsi que ses résolutions ultérieures sur les 
femmes, la paix et la sécurité.

Article 22

Protection des données à caractère personnel 
et de la vie privée

1. Les Parties conviennent de coopérer en vue d’atteindre un niveau élevé de protection des données 
à caractère personnel et de la vie privée et de veiller à son application effective, conformément aux 
obligations qui leur incombent au titre du droit international en matière de droits de l’homme et d’autres 
instruments juridiques internationaux dans ce domaine, ce qui permettra de faciliter le flux de données 
à caractère personnel entre les Parties en tant qu’élément essentiel pour poursuivre le développement 
des échanges commerciaux et de la coopération en matière répressive en conformité avec les législa-
tions et réglementations respectives des Parties.

2. La coopération en matière de protection des données à caractère personnel et de la vie privée 
comprend, entre autres, une assistance technique et juridique sous la forme d’un échange d’informations 
et de bonnes pratiques, de formation et d’expertise, ainsi que la promotion de la coopération en matière 
répressive entre les autorités de contrôle respectives des Parties, y compris dans les enceintes 
multilatérales.

Article 23

Coopération judiciaire et juridique

1. Les Parties améliorent la coopération existante en matière d’entraide judiciaire et d’extradition sur 
la base des accords internationaux dans ce domaine qui sont contraignants pour elles. Les Parties ren-
forcent les mécanismes existants et envisagent la mise en place de nouveaux mécanismes, selon le cas, 
afin de faciliter la coopération internationale dans ce domaine, notamment par des relations plus étroites 
avec d’autres réseaux internationaux de coopération juridique en la matière.

2. Les Parties s’efforcent de développer la coopération judiciaire en matière civile et commerciale, 
en particulier en ce qui concerne la mise en oeuvre des obligations qui leur incombent au titre des 
conventions multilatérales sur la coopération judiciaire en matière civile, y compris les conventions de 
la conférence de La Haye de droit international privé.

3. Les Parties coopèrent pour promouvoir une transmission sûre et efficace des documents judiciaires 
pertinents, une obtention des preuves et des auditions par vidéoconférence, selon le cas, ainsi que la 
protection des données à caractère personnel, aux fins de la coopération judiciaire internationale.

Article 24

Protection consulaire

Les Parties conviennent de procéder à des échanges réguliers en vue de faciliter davantage la four-
niture d’une protection consulaire, ainsi que de coordonner leurs efforts en matière d’assistance consu-
laire, en particulier en période de crise.
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Article 25

Coopération dans le domaine de la migration

1. Les Parties réaffirment l’importance d’un engagement global concernant toutes les questions liées 
à la migration, y compris la migration légale conformément aux compétences de l’UE et aux compé-
tences nationales, la gestion des flux migratoires s’agissant de la migration illégale, les causes pro-
fondes de la migration illégale, la protection internationale, ainsi que la prévention de la migration 
illégale, du trafic de migrants et de la traite des êtres humains et la lutte contre ces phénomènes.

2. Les Parties coopèrent, sur une base mutuellement acceptable et de manière globale, conformément 
à leurs obligations internationales respectives ainsi qu’à leurs législations et réglementations respectives 
en vigueur. Cette coopération est axée, entre autres, sur:

a) les causes profondes de la migration illégale;
b) la mise au point de règles et de pratiques visant à fournir une protection internationale aux 

personnes qui en ont besoin conformément au droit international, tout en garantissant le respect 
des principes de non-refoulement, d’humanité, de solidarité et de coopération internationales, 
ainsi que de partage des charges et des responsabilités;

c) les règles d’admission, ainsi que les droits et le statut des personnes admises en vertu de ces 
règles, le traitement équitable des non-ressortissants en situation de résidence légale, l’éducation 
et la formation, de même que les mesures de lutte contre le racisme et la xénophobie;

d) l’élaboration d’une politique efficace de prévention de la migration illégale, du trafic de migrants 
et de la traite des êtres humains, conformément à la convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée (CNUCTO), adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
unies dans sa résolution 55/25 du 15 novembre 2000 et à ses protocoles qui sont entrés en 
vigueur pour les Parties, y compris de moyens de lutter contre les réseaux de passeurs, de 
démanteler les réseaux criminels impliqués dans la traite des êtres humains et de protéger les 
victimes de cette traite;

e) le retour, de préférence volontaire, dans des conditions sûres, humaines et dignes, des personnes 
résidant illégalement sur le territoire d’un pays, y compris la promotion de leur retour volontaire 
et durable, et la réadmission de ces personnes conformément au paragraphe 3 du présent article;

f) les questions considérées comme présentant un intérêt commun dans le domaine des visas et de 
la sécurité des documents de voyage;

g) les questions considérées comme présentant un intérêt mutuel dans le domaine de la gestion des 
frontières.

3. Dans le cadre de la coopération visant à prévenir et à maîtriser la migration illégale et sans préjudice 
de la nécessité de protéger les victimes de la traite des êtres humains, les Parties conviennent aussi 
que:

a) la Thaïlande réadmet ses propres ressortissants qui ne remplissent pas ou ne remplissent plus 
les conditions d’entrée, de présence ou de séjour applicables sur le territoire d’un État membre, 
à la demande de celui-ci, sans autres formalités et sans retard indu;

b) chaque État membre réadmet ses propres ressortissants qui ne remplissent pas ou ne remplissent 
plus les conditions d’entrée, de présence ou de séjour applicables sur le territoire de la Thaïlande, 
à la demande de celle-ci, sans autres formalités et sans retard indu;

c) les États membres et la Thaïlande délivrent des documents de voyage à ces fins. Lorsqu’aucun 
document ou autre preuve de la nationalité n’est présenté, les représentations diplomatiques et 
consulaires compétentes de l’État membre concerné ou de la Thaïlande coopèrent pleinement, 
à la demande de la Thaïlande ou de l’État membre concerné, afin d’établir sans retard la preuve 
de la nationalité.

4. Dans le cadre des consultations sur les questions de migration, les Parties conviennent d’entamer 
un dialogue sur la réadmission, pouvant, à la demande de l’une ou l’autre Partie, déboucher, si les 
conditions le permettent, sur la conclusion d’un accord de réadmission, y compris l’utilisation du 
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document de voyage de l’UE1. Les Parties peuvent également envisager d’entamer un dialogue sur la 
facilitation de la circulation des personnes, pouvant, à la demande de l’une ou l’autre Partie, déboucher, 
si les conditions le permettent, sur la conclusion d’un accord visant à faciliter la délivrance de visas 
aux citoyens des États membres et de la Thaïlande.

Article 26

Coopération humanitaire

Les Parties s’efforcent de coopérer davantage sur toutes les questions concernant la coopération et 
l’aide humanitaires, y compris les personnes déplacées et l’appui au renforcement des capacités des 
fonctionnaires chargés des personnes déplacées dans leurs régions respectives. Les Parties coopèrent 
sur une base mutuellement acceptable et au cas par cas, conformément aux normes internationales 
applicables à chacune d’elles et aux principes humanitaires d’humanité, d’impartialité, d’indépendance 
et de neutralité. Ces efforts continuent de se fonder sur une vision et une compréhension complètes 
des causes profondes des déplacements et la recherche de solutions durables. Les Parties s’engagent â 
renforcer le lien entre l’aide humanitaire et le développement.

Article 27

Lutte contre la criminalité organisée et la corruption

Les Parties conviennent de coopérer pour lutter contre la criminalité transnationale organisée, la 
criminalité économique et financière, les infractions graves2 et la corruption, ainsi que contre les abus 
sexuels commis sur des enfants. Cette coopération vise en particulier à mettre en oeuvre et à promouvoir 
les normes et les instruments juridiques internationaux en la matière qui leur sont applicables, tels que 
la CNUCTO et ses protocoles additionnels et la convention des Nations unies contre la corruption, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies dans sa résolution 58/4 du 31 octobre 2003.

Article 28

Coopération dans la prévention du blanchiment de capitaux 
et du financement du terrorisme et la lutte contre ces phénomènes

1. Les Parties conviennent de la nécessité d’oeuvrer et de coopérer, en conformité avec leurs  législations 
et réglementations respectives, afin de prévenir et de combattre efficacement l’utilisation abusive de 
leurs systèmes financiers aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme.

2. Les Parties conviennent d’entretenir des relations afin d’élaborer et de mettre en oeuvre des légis-
lations, des règles et des réglementations visant à lutter contre le blanchiment de capitaux et le finan-
cement du terrorisme conformément aux normes élaborées par les organismes internationaux actifs 
dans ce domaine, comme le Groupe d’action financière.

3. La coopération au titre du présent article vise également à promouvoir les échanges d’informations 
utiles en conformité avec leurs législations et réglementations respectives.

Article 29

Coopération concernant la politique en matière de drogue

1. Les Parties coopèrent, conformément à leurs législations et réglementations respectives, pour 
garantir une approche globale, fondée sur des éléments probants, équilibrée et intégrée grâce à une 

1 Réglement (UE) 2016/1953 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif à l’établissement d’un document 
de voyage européen destiné au retour de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, et abrogeant la recommandation du 
Conseil du 30 novembre 1994 (JO UE L 311 du 17.11.2016, p. 13), y compris toute modification ultérieure.

2 Telles qu’elles sont définies à l’article 2, point b), de la CNUCTO.
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coopération et à une coordination efficaces entre les autorités compétentes, y compris dans les secteurs 
de la santé, de la justice et des affaires intérieures et dans les autres secteurs concernés, dans le but de 
réduire l’offre, le trafic et la demande de drogues illicites ainsi que l’incidence de ces drogues sur les 
toxicomanes et la société dans son ensemble, et pour améliorer l’efficacité de leur politique de préven-
tion et prévenir le détournement des précurseurs, y compris des précurseurs „sur mesure“, utilisés dans 
la fabrication illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de nouvelles substances 
psychoactives.

2. Les Parties s’entendent sur les modalités de la coopération et de mettre en oeuvre en vue de réaliser 
les objectifs visés au paragraphe 1. Les actions sont basées sur les principes arrêtés d’un commun 
accord dans le cadre des conventions des Nations unies sur le contrôle des drogues et de tous les 
engagements internationaux pris par chacune des Parties en matière de contrôle des drogues.

3. La coopération dans le domaine des politiques en matière de drogue entre les Parties porte, entre 
autres, sur l’assistance technique et administrative, la formation du personnel, la recherche en matière 
de drogues, l’échange d’informations et le partage d’expériences concernant l’utilisation des techno-
logies de l’information dans le domaine du contrôle des drogues, ainsi que les approches innovantes 
s’agissant des politiques en matière de drogue, la coopération judiciaire et policière et la prévention 
du détournement de précurseurs, y compris de précurseurs „sur mesure“, utilisés pour la fabrication 
illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de nouvelles substances psychoactives. Les Parties 
peuvent convenir d’élargir leur coopération à d’autres domaines, tels que l’échange de bonnes pratiques 
et d’informations sur la prévention, le traitement, la désintoxication, la réduction des dommages et la 
surveillance de la toxicomanie, les médicaments de substitution, ainsi que d’autres mesures visant à 
renforcer la coopération en matière de contrôle des précurseurs de drogues, de sciences médico-légales, 
d’enquêtes financières en lien avec la drogue et de développement de substitution.

TITRE V

Coopération dans d’autres secteurs

Article 30

Droits de l’homme

1. Les Parties conviennent de coopérer en matière de promotion et de protection des droits de 
l’homme, sur la base du principe du consentement et du respect mutuels. Les Parties encouragent la 
tenue d’un dialogue régulier, diversifié et de qualité sur les droits de l’homme.

2. La coopération dans le domaine des droits de l’homme peut porter, entre autres, sur:
a) le renforcement des capacités aux fins de la mise en oeuvre des instruments internationaux 

applicables aux Parties dans le domaine des droits de l’homme et aux fins de l’amélioration de 
la mise en œuvre des plans d’action en matière de droits de l’homme;

b) la promotion du dialogue et des échanges de contacts et d’informations concernant les droits de 
l’homme;

c) le renforcement de la coopération constructive entre les Parties au sein des organes des Nations 
unies compétents en matière de droits de l’homme.

3. Les Parties coopèrent en vue du renforcement des principes démocratiques, de l’état de droit et de 
la bonne gouvernance. Cette coopération peut porter sur:

a) le renforcement de la coopération entre les institutions nationales et régionales compétentes en 
matière de droits de l’homme, d’état de droit et de bonne gouvernance;

b) la collaboration et la coordination en vue du renforcement des principes démocratiques, des 
droits de l’homme et de l’état de droit, y compris l’égalité devant la loi, l’accès à une aide 
juridictionnelle effective, le droit à un procès équitable et l’accès à la justice, conformément 
aux obligations qui incombent aux Parties au titre du droit international en matière de droits de 
l’homme.
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Article 31

Coopération dans le secteur financier

Les Parties conviennent de promouvoir la coopération entre les institutions financières, en fonction 
de leurs besoins et dans le cadre de leurs programmes, législations et réglementations respectifs.

Article 32

Dialogue macroéconomique

Les Parties conviennent de renforcer le dialogue entre leurs autorités et de coopérer en partageant 
leurs expériences en matière de politiques macroéconomiques, notamment dans les domaines d’inté-
gration économique.

Article 33

Bonne gouvernance dans le domaine de la fiscalité

En vue de renforcer et de développer les activités économiques tout en tenant compte de la nécessité 
d’élaborer un cadre réglementaire approprié, les Parties reconnaissent et s’engagent à mettre en oeuvre 
les principes de bonne gouvernance dans le domaine de la fiscalité, y compris les normes mondiales 
en matière de transparence fiscale et d’échange d’informations, le principe d’équité fiscale et les nonnes 
minimales visant à lutter contre l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices. Les Parties 
favorisent la bonne gouvernance en matière fiscale, améliorent la coopération internationale dans le 
domaine de la fiscalité, mettent en place des mesures propres à assurer la mise en oeuvre effective de 
ces principes et facilitent la perception des recettes fiscales aux fins de la prévention de la fraude et de 
l’évasion fiscales.

Article 34

Coopération concernant la politique industrielle 
et les MPME

Les Parties, tenant compte de leurs politiques et objectifs économiques respectifs, conviennent de 
promouvoir la coopération en matière de politique industrielle pour favoriser des activités productives 
inclusives, durables et axées sur le développement, la création d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la 
créativité et l’innovation ainsi que la résilience des chaînes d’approvisionnement et l’accès au finan-
cement dans tous les domaines qu’elles jugent appropriés, en vue d’améliorer la formalisation, l’accès 
aux marchés internationaux, la compétitivité et la croissance des MPME, notamment de la manière 
suivante:

a) en échangeant des informations et en partageant des expériences concernant la création de condi-
tions-cadres favorables à l’amélioration de la compétitivité des MPME;

b) en favorisant les contacts entre opérateurs économiques, en encourageant les investissements 
conjoints et en établissant des entreprises communes ainsi que des réseaux d’information, grâce 
notamment aux programmes horizontaux existants de l’UE, et en stimulant en particulier les 
transferts de technologie et de savoir-faire entre les partenaires;

c) en fournissant des informations, en stimulant l’innovation et en partageant des bonnes pratiques 
en matière d’accès au financement et au marché;

d) en soutenant le renforcement des capacités des MPME afin de faciliter leur intégration dans 
l’économie mondiale et les chaînes d’approvisionnement;

e) en facilitant et en soutenant les activités mises en place par les MPME des Parties;
f) en promouvant la responsabilité sociale des entreprises et leur obligation de rendre des comptes 

et en encourageant les pratiques commerciales responsables, notamment la consommation et la 
production durables.
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Article 35

Facilitation de la coopération entre entreprises

Les Parties facilitent et soutiennent les activités de coopération pertinentes mises en place par leurs 
secteurs privés.

Article 36

Coopération en matière de technologies de l’information 
et de la communication

1. Conscientes que les technologies de l’information et de la communication (TIC) constituent des 
éléments fondamentaux de la vie moderne et sont essentielles au développement socio-économique, 
les Parties conviennent d’échanger leurs vues en ce qui concerne leurs politiques respectives en la 
matière afin de promouvoir le développement économique et social, les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales.

2. La coopération dans ce domaine est axée, entre autres, sur:
a) la participation aux divers dialogues régionaux sur les différents aspects de la société de l’in-

formation, en particulier les politiques et réglementations en matière de communications élec-
troniques, y compris le service universel, les licences individuelles et les autorisations générales, 
la protection des données â caractère personnel, de même que l’indépendance et l’efficacité des 
autorités de régulation;

b) l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux et services de recherche des Parties et de l’Asie 
du Sud-Est;

c) la normalisation et la diffusion des nouvelles TIC;
d) la promotion de la coopération en matière de recherche entre les Parties dans le domaine des 

TIC;
e) des projets de recherche communs dans le domaine des TIC, passant en particulier par les 

 programmes-cadres de recherche de l’UE, y compris la coopération entre les Parties, en parti-
culier dans les domaines de l’administration en ligne, des applications mobiles, de l’animation 
et du multimédia;

f) les questions et/ou les aspects liés à la sécurité des TIC, y compris la promotion de la sécurité 
en ligne et la lutte contre la cybercriminalité, la désinformation et l’utilisation abusive des 
technologies de l’information et de toute forme de médias électroniques.

3. Sous réserve des législations et réglementations respectives des Parties, la coopération entre entre-
prises est encouragée.

4. Les Parties coopèrent dans le domaine de la cybersécurité par l’échange d’informations sur les 
stratégies, les politiques et les bonnes pratiques en conformité avec leurs législations et réglementations 
et leurs obligations internationales.

5. Les Parties encouragent l’échange d’informations sur la cybersécurité dans les domaines de l’édu-
cation et de la formation, les initiatives de sensibilisation, l’utilisation de leurs nonnes et spécifications 
techniques respectives aux fins de la gestion des risques en matière de cybersécurité et de la cybersé-
curité des produits et services TIC, y compris la certification de cybersécurité, ainsi que les politiques 
de recherche et développement connexes.

Article 37

Coopération en matière de sciences, de technologies 
et d’innovation

1. Les Parties conviennent de coopérer dans tous les domaines des sciences, des technologies et de 
l’innovation, en fonction de leurs intérêts communs et compte tenu de leurs politiques respectives. 
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Dans le cadre de cette coopération, le soutien aux initiatives multilatérales et régionales en matière de 
recherche et d’innovation est renforcé dans le but d’apporter de nouvelles solutions aux défis écolo-
giques, numériques, sanitaires, sociaux et sur le plan de l’innovation. Il est particulièrement nécessaire 
de mener des actions conjointes pour prévenir de futures crises sanitaires mondiales, en particulier en 
lien avec les maladies infectieuses émergentes, et pour s’engager ensemble à construire un monde plus 
sain, plus sûr, plus équitable et plus durable. La coopération peut porter, entre autres, sur la recherche 
de solutions aux défis mondiaux tels que le changement climatique, la crise de la biodiversité, la pol-
lution, l’épuisement des ressources ou les maladies infectieuses, y compris dans les situations de crise, 
ainsi que de solutions permettant les transitions écologique et numérique. Par ces initiatives, il convient 
de jouer un mile moteur au niveau mondial en ce qui concerne les ambitions en matière de climat et 
d’environnement.

2. La coopération en matière de sciences, de technologies et d’innovation vise à:
a) favoriser la continuité des programmes scientifiques, technologiques et d’innovation et soutenir 

le développement économique, une société de la connaissance, la qualité de vie et un environ-
nement durable;

b) encourager les échanges d’informations et de savoir-faire dans le domaine des sciences, des 
technologies et de l’innovation, notamment en ce qui concerne la mise en oeuvre des politiques 
et des programmes;

c) promouvoir des relations durables entre les communautés scientifiques, centres de recherche, 
universités et industries des Parties;

d) favoriser le développement des ressources humaines;
e) stimuler la recherche commune dans le cadre de la coopération scientifique et technologique et 

favoriser l’accès équitable aux résultats de la recherche, ainsi que le partenariat et la propriété 
commune de ces résultats, conformément aux régies relatives aux DPI ainsi qu’aux valeurs et 
principes communs et aux conditions-cadres convenues.

3. La coopération dans le domaine des sciences, des technologies et de l’innovation prend la forme 
de projets de recherche communs et d’échanges, de réunions et de cours de formation à l’intention des 
scientifiques à travers des programmes internationaux de mobilité prévoyant une diffusion maximale 
des résultats de la recherche. Les droits de propriété intellectuelle résultant des travaux de recherche 
et activités communs sont partagés selon des conditions convenues d’un commun accord.

4. En coopérant dans le domaine des sciences, des technologies et de l’innovation, les Parties favo-
risent la participation de leurs agences gouvernementales, établissements d’enseignement supérieur, 
centres de recherche et secteurs de production respectifs, en particulier leurs MPME.

5. Les Parties conviennent de tout mettre en oeuvre pour sensibiliser le grand public aux perspectives 
offertes par leurs programmes de coopération dans le domaine des sciences, des technologies et de 
l’innovation.

Article 38

Changement climatique

1. Les Parties considèrent que le changement climatique représente une menace existentielle pour 
l’humanité et réitèrent leur engagement à renforcer la réaction mondiale à cette menace. Les Parties 
réaffirment leur engagement à atteindre les objectifs de la CCNUCC et de l’accord de Paris. En consé-
quence, chaque Partie met effectivement en oeuvre la CCNUCC et l’accord de Paris.

2. Les Parties s’efforcent de renforcer la réaction mondiale au changement climatique et à ses effets. 
Les Parties améliorent aussi leur coopération en ce qui concerne les politiques destinées à contribuer 
à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation à ses effets néfastes, y compris l’élévation 
du niveau de la mer, et à orienter leurs économies, y compris les flux financiers, vers un développement 
à faibles émissions de gaz à effet de serre et résilient face au changement climatique, conformément à 
l’accord de Paris.
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3. La coopération dans le domaine du changement climatique vise à:
a) renforcer la capacité et la faculté de relever les défis liés au changement climatique, sur la base 

des besoins nationaux et en réponse à ces besoins;
b) développer le renforcement des capacités en vue de la mise en oeuvre des contributions déter-

minées au niveau national (CDN) et des plans nationaux d’adaptation ainsi que d’autres mesures 
d’atténuation dans des domaines d’intérêt mutuel afin de soutenir une croissance durable et à 
faible intensité de carbone;

c) promouvoir la coopération et le dialogue sur le financement de faction climatique et sur la mise 
en place de mécanismes financiers pour lutter contre le changement climatique, y compris la 
participation du secteur privé;

d) s’adapter aux effets néfastes du changement climatique, notamment par l’intégration de mesures 
d’adaptation dans les stratégies de développement et la planification des Parties à tous les 
niveaux;

e) promouvoir la coopération en matière d’activités de recherche et de développement et de tech-
nologies d’atténuation et d’adaptation;

f) encourager la sensibilisation, y compris des populations les plus vulnérables et des personnes 
vivant dans des zones vulnérables, faciliter la participation du public à la lutte contre le chan-
gement climatique et intégrer une analyse des incidences du changement climatique sur l’égalité 
de genre à cet égard;

g) promouvoir la coopération et le dialogue sur la mise au point d’instruments économiques pour 
lutter contre le changement climatique, tels que la tarification du carbone et d’autres instruments, 
selon les besoins;

h) encourager l’élaboration de stratégies de réduction et de gestion des risques de catastrophe, y 
compris pour les zones et les communautés vulnérables.

Article 39

Energie

1. Les Parties s’efforcent de renforcer la coopération dans le secteur de l’énergie afin:
a) de garantir l’accès universel à des services énergétiques abordables, fiables et durables et 

 d’augmenter sensiblement la part des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique 
mondial;

b) de développer des formes d’énergie nouvelles, durables, innovantes et renouvelables, y compris 
les biocarburants, la biomasse, l’énergie éolienne, solaire et géothermique et la production 
hydroélectrique, tout en notant l’importance de la diversification des approvisionnements éner-
gétiques pour renforcer la sécurité énergétique;

c) de soutenir l’élaboration de politiques visant à rendre les énergies renouvelables plus 
concurrentielles;

d) de parvenir à une utilisation rationnelle de l’énergie et d’améliorer l’efficacité énergétique au 
niveau tant de l’offre que de la demande en encourageant une telle efficacité lors de la produc-
tion, du transport et de la distribution de l’énergie ainsi que lors de son utilisation finale;

e) d’encourager la coopération dans le domaine des technologies énergétiques propres, y compris 
par la coopération en matière de recherche, en particulier en ce qui concerne les énergies 
renouvelables, le stockage de l’énergie et la décarbonation de l’utilisation des combustibles 
fossiles;

f) de promouvoir une production d’électricité à faible intensité de carbone contribuant à la tran-
sition vers une énergie propre conformément aux objectifs de l’accord de Paris;

g) d’oeuvrer en faveur du renforcement des capacités et d’encourager les investissements dans les 
infrastructures énergétiques et les technologies énergétiques propres, en tenant compte du prin-
cipe de transparence;

h) de promouvoir la concurrence et un climat favorable aux investissements sur le marché de 
l’énergie.
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2. Pour ce faire, les Parties conviennent de favoriser les contacts et la recherche commune dans leur 
intérêt mutuel, notamment par la coopération régionale en matière d’énergie. Le programme de déve-
loppement durable à l’horizon 2030 et l’accord de Paris constituant le cadre général dans lequel s’inscrit 
le partenariat, les Parties relèvent la nécessité d’examiner les liens entre l’accès abordable à des services 
énergétiques propres et le développement durable. Ces activités peuvent être favorisées, entre autres, 
grâce à l’initiative de l’UE pour l’énergie.

Article 40

Transports

1. Les Parties s’efforcent de coopérer dans les secteurs pertinents de la politique des transports en 
vue de promouvoir des transports durables ainsi que des infrastructures – y compris régionales et 
transfrontalières – de qualité, fiables, durables et résilientes, conformément aux normes et principes 
internationaux en la matière applicables aux deux Parties, d’améliorer la circulation des marchandises 
et des passagers, de soutenir le développement économique et le bien-être humain, en mettant l’accent 
sur un accès abordable et équitable pour tous, de favoriser la sûreté et la sécurité maritimes et aériennes, 
de stimuler la protection de l’environnement et d’augmenter l’efficacité de leurs systèmes de 
transport.

2. La coopération entre les Parties dans le domaine du transport vise à promouvoir:
a) l’échange d’informations sur leurs politiques et pratiques respectives en matière de transports, 

en particulier en ce qui concerne des systèmes de transports urbains et publics sûrs, abordables, 
accessibles et durables pour tous, une attention particulière étant accordée aux besoins des 
personnes en situation de vulnérabilité (y compris les femmes, les enfants, les personnes han-
dicapées et les personnes âgées), le transport terrestre, le transport maritime, le transport aérien, 
la logistique des transports et l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux de transports 
multimodaux;

b) l’utilisation civile des systèmes mondiaux de navigation par satellite, l’accent étant mis sur les 
aspects réglementaires, industriels et de développement du marché présentant un intérêt mutuel; 
à cet égard, l’utilisation du système mondial de navigation par satellite européen afin de maxi-
miser les avantages pour les deux Parties est envisagée;

c) un dialogue tendant à améliorer la sécurité aérienne ainsi que les réseaux d’infrastructures et 
les opérations de transport aérien aux fins de la circulation rapide, efficace, durable, sûre et 
sécurisée des personnes et des biens, et à examiner les possibilités de développement ultérieur 
des relations dans le domaine du transport aérien; il convient de promouvoir davantage la 
 coopération dans le domaine de l’aviation civile;

d) un dialogue dans le domaine des services de transport maritime, sur les questions d’intérêt 
mutuel, en vue notamment:
i) de faciliter l’élimination de tous les obstacles susceptibles d’entraver le développement du 

commerce maritime, de coopérer à cette fin et d’améliorer les conditions dans lesquelles se 
déroulent les opérations de transport maritime de marchandises entre les ports des Parties;

ii) de fournir un accès illimité au trafic international et tiers sur une base commerciale;
iii) d’améliorer la compétitivité du secteur du transport maritime des Parties; et
iv) d’accorder un traitement non discriminatoire aux navires battant le pavillon d’un État 

membre ou de la Thaïlande, respectivement, ou exploités par des ressortissants ou des 
sociétés de l’autre Partie par rapport au traitement réservé à ses propres navires en ce qui 
concerne l’accès aux ports, aux services auxiliaires et portuaires, y compris le râle du trans-
port maritime dans la mise en place d’une chaîne de transport efficace;

e) la mise en oeuvre de normes de sécurité, de sûreté et de prévention et de réduction de la pollution 
marine, en particulier en ce qui concerne le transport maritime, en conformité avec les conven-
tions internationales applicables aux Parties, notamment la coopération dans les enceintes 
internationales compétentes, dans le but d’assurer une meilleure application des réglementations 
internationales.
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Article 41

Tourisme

1. Conformément aux orientations internationales applicables en matière de tourisme durable, les 
Parties cherchent à améliorer l’échange d’informations et à instaurer de bonnes pratiques afin d’assurer 
un développement équilibré du tourisme durable qui crée des emplois et met en valeur la culture et les 
produits locaux, et elles stimulent la mise au point d’outils de contrôle des impacts sur le développement 
durable aux fins d’un tourisme durable.

2. Les Parties conviennent de développer leur coopération pour sauvegarder et optimiser les poten-
tialités du patrimoine naturel et culturel, en atténuant les incidences négatives du tourisme, en particu-
lier l’exploitation des êtres humains et notamment des enfants, sous toutes ses formes, en respectant 
la faune, la flore, la biodiversité et les écosystèmes, et en augmentant l’apport positif de l’industrie 
touristique au développement durable des communautés locales, entre autres par la promotion du tou-
risme durable combinée au respect de l’intégrité et des intérêts des communautés locales et tradition-
nelles et à l’amélioration de la formation dans le secteur du tourisme.

Article 42

Education et culture

1. Les Parties conviennent de promouvoir la coopération dans le domaine de l’éducation et de la 
culture en tenant dûment compte de leur diversité, afin d’améliorer leur compréhension mutuelle et la 
connaissance de leurs cultures et langues respectives.

2. Les Parties s’efforcent de prendre des mesures appropriées pour promouvoir la contribution de 
l’éducation et de la culture à la formation au développement durable et les échanges culturels et pour 
réaliser des initiatives communes dans ces domaines, dont l’organisation commune d’événements 
culturels. À cet égard, les Parties conviennent également de continuer à soutenir les activités de la 
Fondation Asie-Europe.

3. Les Parties conviennent de coopérer étroitement dans les enceintes internationales compétentes, 
telles que l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco), afin 
d’améliorer la préservation du patrimoine culturel matériel et immatériel, notamment dans le cadre de 
la convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, adoptée par la confé-
rence générale de l’Unesco le 16 novembre 1972, et de la convention pour la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel, adoptée par la conférence générale de l’Unesco le 17 octobre 2003, tout en atta-
chant de l’importance à la promotion de la diversité culturelle aux fins du développement des arts et 
de l’économie créative fondée sur la connaissance.

4. En outre, les Parties encouragent les mesures destinées à créer des liens entre leurs agences spé-
cialisées respectives et à favoriser les échanges d’informations, de savoir-faire, d’étudiants, de person-
nel universitaire et d’experts, et favorisent davantage les liens entre les groupes de réflexion. Dans le 
cadre de leur coopération et dans l’utilisation des ressources techniques, elles tirent parti des moyens 
offerts par les programmes de l’UE en Asie du Sud-Est dans le domaine de l’éducation et de la culture, 
ainsi que de l’expérience qu’elles ont acquise en la matière. Les Parties conviennent également d’in-
tensifier la coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et de promouvoir la mise en 
oeuvre du programme Erasmus+, ainsi que d’échanger des bonnes pratiques dans le domaine des 
politiques et de l’action en faveur de la jeunesse.

Article 43

Environnement et ressources naturelles

1. Les Parties conviennent de la nécessité de coopérer en matière de protection de l’environnement 
et pour se diriger vers des économies à faibles émissions de carbone, résilientes, efficaces dans 
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l’utilisation des ressources et circulaires, y compris la bioéconomie, en dissociant la croissance écono-
mique de la dégradation de l’environnement, ainsi que de préserver et de gérer de manière durable les 
ressources naturelles et de favoriser la diversité biologique en tant qu’éléments essentiels au dévelop-
pement des générations actuelles et futures.

2. Les Parties conviennent que la coopération en matière d’environnement et de ressources naturelles 
doit promouvoir l’utilisation efficiente des ressources et la sauvegarde et l’amélioration de l’environ-
nement, dans un but de développement durable. Dans leur coopération, les Parties oeuvrent à la mise 
en oeuvre du programme de développement durable à l’horizon 2030 et à la mise en oeuvre effective 
des accords multilatéraux pertinents en matière d’environnement, y compris l’accord de Paris.

3. Les Parties s’efforcent de poursuivre et de renforcer leur coopération dans le domaine de la pro-
tection de l’environnement, notamment en ce qui concerne:

a) la sensibilisation à l’environnement et la promotion de la bonne gouvernance environnementale, 
y compris la participation accrue et constructive des communautés locales aux efforts en faveur 
de la protection de l’environnement et du développement durable;

b) la transition vers une économie circulaire pour parvenir à une consommation et une production 
durables, maximiser l’utilisation rationnelle des ressources et réduire autant que possible la 
production de déchets, en particulier de déchets plastiques, afin de prévenir la pollution des 
mers par les plastiques et les microplastiques;

c) l’intégration des valeurs liées aux écosystèmes et à la biodiversité dans la planification nationale 
et locale, les stratégies de réduction de la pauvreté et les comptes et la promotion de la mise en 
oeuvre des accords environnementaux multilatéraux pertinents, y compris en ce qui concerne 
la biodiversité et le commerce international des espèces sauvages;

d) la protection, la conservation et la restauration des terres et des sols et la gestion durable des 
terres afin de parvenir à un monde où la dégradation des sols n’est plus un problème;

e) la gestion durable des forêts et l’amélioration de la gouvernance forestière, y compris les contri-
butions à la coopération régionale en matière de lutte contre l’abattage illégal et le commerce 
qui y est associé, la déforestation et la dégradation des forêts, notamment par la promotion de 
chaînes d’approvisionnement en produits de base agricoles sans déforestation, de la conserva-
tion, du boisement, du reboisement, ainsi que de la restauration et du renforcement des stocks 
de carbone forestiers; cette coopération peut comprendre la conclusion d’un accord de partena-
riat volontaire sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux;

f) la gestion efficace des parcs nationaux ainsi que la désignation et la protection des zones riches 
en biodiversité et des écosystèmes fragiles, dans le respect des communautés locales vivant dans 
ces zones ou à proximité et compte tenu des espèces menacées et en voie de disparition;

g) la protection et la gestion durable des ressources et de l’environnement côtiers et marins, y 
compris des zones marines protégées;

h) la prévention des mouvements transfrontières clandestins de produits chimiques, de déchets 
solides et électroniques, de débris marins, de substances appauvrissant la couche d’ozone, ainsi 
que d’espèces menacées et en voie de disparition, de même que la prévention de la pollution 
de l’eau, du sol et de Pair et de la pollution sonore;

i) une gestion des produits chimiques et des déchets qui soit inclusive, résiliente et respectueuse 
de l’environnement;

j) la promotion de la coopération en matière de gestion durable de l’eau et de l’assainissement 
afin de garantir la disponibilité, la qualité et l’utilisation rationnelle de l’eau;

k) la promotion de l’éco-innovation et des technologies propres, afin de favoriser et de déployer 
des technologies environnementales et des produits et des services durables, y compris au moyen 
d’incitations fiscales et financières appropriées;

l) la promotion de l’utilisation des systèmes d’observation de la Terre pour les questions  
environnementales, ainsi que le renforcement des capacités et le partage d’expériences dans ce 
domaine.
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Article 44

Gouvernance des océans

1. Les Parties renforcent leur dialogue et leur coopération sur les questions de gouvernance des océans 
en vue de promouvoir la conservation à long terme et la gestion durable des ressources biologiques de 
la mer et des écosystèmes marins.

2. Les Parties améliorent leur coopération en matière de conservation, de gestion et d’exploitation 
durable des ressources biologiques de la mer telles qu’elles sont définies dans la convention des Nations 
unies sur le droit de la mer (CNUDM), adoptée par la troisième conférence sur le droit de la mer le la 
décembre 1982, et dans le code de conduite pour une pêche responsable de l’Organisation pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), adopté par la conférence de la FAO en vertu de sa résolution 4/95 
du 31 octobre 1995. Les Parties s’engagent à coopérer pour promouvoir la mise en oeuvre des objectifs 
de l’accord de la FAO visant à promouvoir le respect par les navires péchant en haute mer des mesures 
internationales de conservation et de gestion, adopté à Rome le 24 novembre 1993, et de l’accord des 
Nations unies aux fins de l’application des dispositions de la convention des Nations unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont 
les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, adopté à New York le 4 août 1995.

3. En outre, les Parties conviennent de coopérer:
a) pour promouvoir la mise en oeuvre de l’accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de 

l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, adopté à Rome le 22 novembre 2009;

b) avec et dans les organisations régionales de gestion des pêches ou arrangements en la matière 
dont elles sont membres, observateurs ou Parties non contractantes coopérantes, dans le but de 
promouvoir la conservation et la gestion durable des ressources biologiques de la mer et de leurs 
écosystèmes;

c) concernant la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et les activités 
liées à cette pêche au moyen de mesures globales, efficaces et transparentes, y compris par le 
partage d’expériences, la promotion du renforcement des capacités et l’échange d’informations 
sur les activités de pêche INN, en tenant compte, lorsqu’il y a lieu, de la confidentialité des 
données et des législations nationales;

d) pour promouvoir les principes et droits fondamentaux au travail dans le secteur de la pêche et 
des produits de la mer et mettre en oeuvre la convention n° 188 sur le travail dans la pêche de 
l’Organisation internationale du travail (OIT), adoptée à Genève le 30 mai 2007;

e) concernant le développement d’une aquaculture marine durable et responsable, y compris la 
mise en oeuvre des objectifs et des principes du code de conduite de la FAO pour une pêche 
responsable;

f) concernant la réduction des pressions exercées sur les océans, à travers, entre autres, la lutte 
contre les déchets marins et la pollution marine, y compris en provenance de sources terrestres 
et navales ainsi que d’activités humaines en mer, dans le cadre des obligations internationales 
incombant aux Parties, et par des mesures d’adaptation et d’atténuation visant à renforcer la 
résilience des océans et des communautés côtières face au changement climatique.

Article 45

Agriculture, élevage, pêche et développement rural

1. Les Parties conviennent d’encourager le dialogue en matière d’agriculture, d’élevage, de pêche et 
de développement rural. Les Parties échangent des informations et développent leur coopération en ce 
qui concerne:

a) la politique agricole et les perspectives agricoles internationales en général;
b) la promotion et la facilitation des échanges agricoles, y compris du commerce des végétaux, 

des animaux, des animaux aquatiques et de leurs produits;
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c) la politique de développement dans les zones rurales, y compris les autres ressources produc-
tives, les intrants, les connaissances, les services financiers, les marchés et les possibilités de 
création de valeur ajoutée et d’emploi non agricole;

d) la politique relative aux végétaux, aux animaux et aux produits issus d’animaux aquatiques, y 
compris les systèmes de qualité agricole tels que les indications géographiques et la production 
biologique, ainsi que la coopération en matière de bonnes pratiques agricoles;

e) la promotion des systèmes de certification et d’agrément pour l’agriculture biologique, ainsi que 
de la production agricole durable.

2. Les Parties conviennent de promouvoir la coopération technologique, le renforcement des capacités 
ou toute autre forme de coopération accroissant la productivité, la production sûre et durable et les 
pratiques résilientes dans le domaine de l’agriculture, de l’élevage, de la pèche et du développement 
rural et améliorant la préparation et la réaction aux maladies végétales, aux maladies animales et aux 
zoonoses, la prévention et la détection de ces maladies et la lutte contre celles-ci, conformément à 
l’approche „Une seule santé“ et aux normes internationales.

3. Les Parties conviennent d’encourager les secteurs public et privé à dialoguer et à échanger des 
informations commerciales, y compris lors d’événements de mise en rapport d’entreprises et de pro-
motion commerciale concernant les produits agricoles.

Article 46

Santé

1. Les Parties conviennent de coopérer et de partager leurs expériences et leurs bonnes pratiques dans 
le secteur de la santé en vue de renforcer leurs activités en matière de recherche, de lutter contre la 
menace que représentent les principales maladies non transmissibles et transmissibles, dont la pandémie 
de COVID-19, et de consolider la couverture sanitaire universelle, ainsi que les services de santé, y 
compris les services de soins de santé sexuelle et génésique. Les Parties conviennent également de 
procéder à des échanges de vues et de bonnes pratiques concernant les questions réglementaires rela-
tives aux produits pharmaceutiques et aux dispositifs médicaux.

2. La coopération dans le domaine de la santé a lieu principalement dans le cadre d’enceintes inter-
nationales, dont l’Organisation mondiale de la santé, et d’initiatives multilatérales, dans des domaines 
tels que:

a) la réalisation de travaux de recherche communs et l’élaboration de grands programmes verticaux 
en matière de santé; la réalisation de travaux de recherche communs par le biais d’initiatives 
multilatérales telles que l’alliance mondiale contre les maladies chroniques et la collaboration 
mondiale en matière de recherche pour la préparation aux maladies infectieuses;

b) le renforcement des capacités et le développement des ressources humaines;
c) les accords internationaux dans le secteur de la santé.

Article 47

Emploi et affaires sociales

1. Les Parties conviennent de renforcer la coopération et de promouvoir l’assistance technique dans 
le domaine de l’emploi et des affaires sociales, notamment la coopération en matière de cohésion 
régionale et sociale, de santé et de sécurité au travail, d’égalité de genre et de rémunération égale pour 
un travail de valeur égale, d’apprentissage tout au long de la vie et de développement des compétences, 
de protection sociale et de travail décent, dans le but d’accroître la dimension sociale de la 
mondialisation.

2. Les Parties réaffirment la nécessité de contribuer au processus de mondialisation, profitable à tous, 
et de promouvoir le plein-emploi productif et le travail décent en tant que fondements du développe-
ment durable et de la réduction de la pauvreté, conformément au programme de développement durable 
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à l’horizon 2030, à la déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, 
adoptée à Genève le 10 juin 2008, et à la déclaration du centenaire de l’AIT pour l’avenir du travail, 
adoptée à Genève le 21 juin 2019. Les Parties tiennent compte des caractéristiques respectives et de 
leurs situations socio-économiques différentes.

3. Les Parties réaffirment leurs engagements respectifs à promouvoir à meure en oeuvre de manière 
effective les normes sociales et du travail reconnues au plan international et de respecter, de promouvoir 
et d’appliquer les principes et droits fondamentaux au travail définis dans la déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée à Genève le 18 juin 1998 et modifiée 
le 10 juin 2022. Les Parties conviennent de coopérer et de fournir une assistance technique en vue 
d’oeuvrer à la ratification et à la mise en oeuvre des conventions fondamentales de l’OIT, ainsi que de 
coopérer pour promouvoir la ratification et la mise en oeuvre d’autres conventions actualisées de l’OIT, 
selon le cas, y compris en ce qui concerne la violence et le harcèlement dans le monde du travail.

4. Les Parties conviennent d’encourager la coopération entre gouvernement et partenaires sociaux 
dans le domaine de l’emploi et des affaires sociales, ainsi que les échanges d’informations concernant 
l’emploi, la santé et la sécurité au travail, les inspections du travail et le dialogue social relatif à la 
protection sociale et à la protection des travailleurs.

5. La coopération dans le domaine de l’emploi et des affaires sociales peut comprendre, entre autres, 
des programmes et des projets spécifiques, convenus d’un commun accord, ainsi qu’un dialogue, une 
coopération et des initiatives sur des sujets d’intérêt commun au niveau bilatéral ou multilatéral, par 
exemple dans le cadre de l’ASEM, des relations UE-ASEAN et de l’OIT.

Article 48

Statistiques

Les Parties conviennent de promouvoir, conformément aux activités de coopération statistique 
existant entre l’UE et l’ASEAN, la coopération concernant l’harmonisation des méthodes et pratiques 
statistiques, dont la collecte, le traitement, l’analyse et la diffusion de statistiques, afin d’accroître la 
disponibilité de données agrégées de qualité élevée, à jour, pertinentes et plus détaillées, leur permettant 
ainsi d’utiliser, sur une base mutuellement acceptable, des statistiques sur le commerce des biens et 
des services et, plus généralement, sur tout autre domaine couvert par le présent accord qui se prête 
au traitement de statistiques. Les Parties soulignent l’importance des données et des statistiques pour 
la mise en oeuvre du programme de développement durable à l’horizon 2030.

Article 49

Société civile

Les Parties sont conscientes du rôle de la société civile, en particulier au niveau des milieux uni-
versitaires, des partenaires sociaux, ainsi que des liens entre les groupes de réflexion et les partenaires 
sociaux, et de sa contribution au processus de dialogue et de coopération prévu dans le cadre du présent 
accord et conviennent d’encourager et de promouvoir un véritable dialogue avec la société civile et de 
favoriser sa participation effective et constructive ainsi que les partenariats multipartites.
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TITRE VI

Modalités de la coopération

Article 50

Octroi de ressources à la coopération

1. Les Parties conviennent, dans les limites de leurs ressources et de leurs réglementations respectives, 
de mettre à disposition des moyens appropriés, y compris des moyens financiers, pour permettre la 
réalisation des objectifs de la coopération énoncés dans le présent accord.

2. Les Parties encouragent la Banque européenne d’investissement à poursuivre ses activités en 
Thaïlande, conformément à ses procédures et à ses critères de financement.

Article 51

Coopération en matière de développement des pays tiers

1. Les Parties conviennent de mettre en place un dialogue régulier sur leurs programmes respectifs 
de développement dans des pays tiers.

2. Les Parties conviennent de coopérer dans le cadre d’actions communes destinées à fournir une 
aide au développement durable aux pays situés dans le voisinage immédiat ou plus lointain de la 
Thaïlande, dans des secteurs pouvant faire l’objet d’une coopération trilatérale. Les domaines de 
 coopération sont déterminés au cas par cas, par tous les partenaires concernés, en fonction des besoins 
des pays bénéficiaires et des capacités et de l’expertise de l’UE et de la Thaïlande.

TITRE VII

Cadre institutionnel

Article 52

Comité mixte

1. Il est institué un comité mixte, composé de représentants des deux Parties au niveau le plus élevé 
possible, dont les tâches sont les suivantes:

a) veiller au bon fonctionnement et à la mise en oeuvre correcte du présent accord;
b) définir les priorités au regard des objectifs du présent accord;
c) formuler des recommandations destinées à favoriser la réalisation des objectifs du présent accord;
d) régler, le cas échéant, tout différend ou toute divergence de vues concernant l’interprétation, la 

mise en œuvre ou l’application du présent accord, conformément à l’article 55;
e) examiner toutes les informations présentées par l’une des Parties concernant un défaut d’exé-

cution des obligations au titre du présent accord et organiser des consultations avec l’autre Partie 
afin de trouver une solution amiable et mutuellement acceptable pour les Parties, conformément 
à l’article 55.

2. Le comité mixte se réunit normalement au moins une fois tous les deux ans à Bangkok et à 
Bruxelles, alternativement, à une date à fixer d’un commun accord. Des réunions extraordinaires du 
comité mixte peuvent également être convoquées d’un commun accord entre les Parties. La présidence 
du comité mixte est exercée à tour de râle par chaque Partie. L’ordre du jour des réunions du comité 
mixte est établi d’un commun accord entre les Parties.

3. Le comité mixte peut créer des groupes de travail spécialisés pour l’assister dans l’accomplissement 
de ses tâches. Ces groupes de travail présentent des rapports détaillés de leurs activités au comité mixte 
à chacune de ses réunions.
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4. Les Parties conviennent de charger le comité mixte de veiller aussi au bon fonctionnement de tout 
accord ou protocole sectoriel conclu ou à conclure entre elles.

5. Le comité mixte adopte son règlement intérieur.

TITRE VIII

Dispositions finales

Article 53

Clause d’évolution future

1. Les Parties peuvent, par consentement mutuel, étendre le présent accord afin de renforcer le niveau 
de la coopération, en l’assortissant notamment d’accords ou de protocoles sur des domaines, des sec-
teurs ou des activités spécifiques. De tels accords ou protocoles spécifiques font partie intégrante des 
relations bilatérales générales entre les Parties et font l’objet d’un cadre institutionnel commun.

2. En ce qui concerne la mise en oeuvre du présent accord, chaque Partie peut émettre des suggestions 
afin d’élargir le champ de la coopération, en tenant compte de l’expérience acquise au cours de l’ap-
plication du présent accord.

Article 54

Autres accords

1. Sans préjudice des dispositions pertinentes du traité sur l’Union européenne et du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, ni le présent accord ni aucune action réalisée dans le cadre de 
ce dernier n’affectent, de quelque manière que ce soit, le pouvoir des États membres d’entreprendre 
des actions de coopération bilatérales avec la Thaïlande ou de conclure, s’il y a lieu, de nouveaux 
accords de partenariat et de coopération avec la Thaïlande.

2. Le présent accord n’affecte en rien l’application ou la mise en oeuvre des engagements pris par 
chaque Partie dans ses relations avec des tiers.

3. Aucune disposition du présent accord n’empêche une Partie de prendre des mesures, y compris 
des mesures de règlement des différends, en vertu de tout autre accord international auquel les deux 
Parties sont parties.

Article 55

Exécution des obligations

1. Les Parties prennent les mesures générales ou spécifiques nécessaires à l’exécution des obligations 
prévues par le présent accord. Elles veillent à réaliser les objectifs fixés par le présent accord.

2. Conformément à l’article 52, paragraphe 1, point d), chaque Partie peut saisir le comité mixte de 
tout différend portant sur l’application ou l’interprétation du présent accord.

3. Si l’une des Parties estime que l’autre a manqué à l’une des obligations qui lui incombent au titre 
du présent accord, elle peut prendre des mesures appropriées conformément au droit international.

4. Avant de prendre les mesures appropriées visées au paragraphe 3, cette Partie doit, sauf dans les 
cas visés au paragraphe 5, fournir au comité mixte tous les éléments d’information nécessaires à un 
examen approfondi de la situation en vue de la recherche d’une solution acceptable par les Parties. Les 
Parties procèdent à des consultations sous les auspices du comité mixte. Si le comité mixte est incapable 
de parvenir à une solution mutuellement acceptable, ladite Partie peut prendre les mesures 
appropriées.
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5. Si l’une des Parties a des motifs sérieux de considérer que l’autre Partie a manqué de manière 
substantielle à l’une des obligations décrites comme étant des éléments essentiels à l’article 1, para-
graphe 1, et à l’article 3, paragraphe 1, elle notifie immédiatement ce défaut d’exécution à l’autre Partie. 
À la demande de l’une des Parties, le comité mixte, ou un autre organisme désigné d’un commun 
accord par les Parties, organise immédiatement des consultations dans un délai maximal de trente jours 
afin de procéder à un examen approfondi de tout aspect de la mesure ou de son fondement en vue de 
trouver une solution acceptable par les Parties. À l’issue de ce délai, la Partie notifiante peut appliquer 
des mesures appropriées.

6. Lors du choix des mesures appropriées, doivent être prises en priorité celles qui perturbent le moins 
le fonctionnement du présent accord ou, le cas échéant, de tout autre accord spécifique visé à l’article 53, 
paragraphe 1. Ces mesures sont de nature temporaire et proportionnées au défaut d’exécution en vue 
d’encourager, à terme, l’exécution des obligations. Aux fins du paragraphe 4, les „mesures appropriées“ 
peuvent comprendre la suspension totale ou partielle du présent accord. Aux fins du paragraphe 5, les 
„mesures appropriées“ peuvent comprendre la suspension totale ou partielle du présent accord ou de 
tout accord spécifique visé à l’article 53, paragraphe 1. Chaque Partie prend la décision de suspension 
en conformité avec ses législations et réglementations respectives.

7. Chaque Partie peut demander au comité mixte de réexaminer les circonstances ayant donné lieu à 
l’application de mesures appropriées, en vue de rechercher une solution mutuellement acceptable pour 
les Parties. La Partie qui prend les mesures appropriées les retire dés que cela se justifie.

Article 56

Facilités

Pour faciliter la coopération dans le cadre du présent accord, les Parties conviennent d’accorder aux 
fonctionnaires et experts participant à la mise en oeuvre de la coopération les facilités nécessaires à 
l’accomplissement de leurs tâches, en conformité avec leurs législations et réglementations 
respectives.

Article 57

Application territoriale

Le présent accord s’applique, d’une part aux territoires auxquels le traité sur l’Union européenne et 
le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne s’appliquent, dans les conditions prévues par 
lesdits traités, et d’autre part au territoire de la Thaïlande.

Article 58

Définition des Parties

Aux fins du présent accord, on entend par les „Parties“, d’une part, l’UE ou ses États membres ou 
l’UE et ses États membres, selon leurs compétences respectives, et, d’autre part la Thaïlande.

Article 59

Entrée en vigueur et application à titre provisoire

1. Le présent accord entre en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle la dernière Partie a 
notifié à l’autre Partie l’achèvement de leurs procédures juridiques internes respectives nécessaires à 
cet effet.

2. Nonobstant le paragraphe 1, la Thaïlande et l’UE peuvent appliquer le présent accord à titre pro-
visoire, en tout ou en partie, dans le respect de leurs procédures internes respectives, dans l’attente de 
son entrée en vigueur.
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3. Cette application à titre provisoire prend effet trente (30) jours après la date à laquelle:
a) l’UE a notifié à la Thaïlande l’achèvement de ses procédures qui sont nécessaires, en indiquant 

les parties du présent accord à appliquer à titre provisoire; et
b) la Thaïlande a notifié à l’UE l’achèvement de ses procédures qui sont nécessaires, en acceptant 

les parties du présent accord à appliquer à titre provisoire.

4. Chaque Partie peut notifier par écrit à l’autre Partie son intention de mettre fin à l’application à 
titre provisoire du présent accord. L’application à titre provisoire prend fin trente (30) jours après la 
date de réception de ladite notification.

5. En ce qui concerne les dispositions du présent accord qui sont appliquées à titre provisoire, l’entrée 
en vigueur du présent accord s’entend comme faisant référence à la date d’application à titre provisoire 
visée au paragraphe 3.

6. Le comité mixte et les autres organes institués en vertu du présent accord peuvent exercer leurs 
fonctions pendant l’application à titre provisoire du présent accord dans la mesure où ces fonctions 
sont nécessaires pour assurer l’application à titre provisoire du présent accord. Toute décision adoptée 
dans l’exercice de leurs fonctions cesse de produire ses effets si l’application à titre provisoire du 
présent accord prend fin conformément au paragraphe 4.

Article 60

Durée et dénonciation

1. Le présent accord est valable pour une durée de cinq ans. Il est automatiquement prorogé pour des 
périodes successives d’un an à moins que, six mois avant l’expiration de toute période ultérieure d’un 
an, l’une des Parties ne notifie à l’autre, par écrit, son intention de ne pas le proroger.

2. Le présent accord peut être dénoncé par une Partie au moyen d’une notification écrite adressée à 
l’autre Partie. L’accord cesse d’être applicable six mois après la réception de la notification par l’autre 
Partie. Cette dénonciation n’affecte en rien les projets en cours entamés au titre du présent accord avant 
la réception de la notification.

Article 61

Modifications

Les modifications au présent accord sont apportées d’un commun accord entre les Parties. Elles ne 
prennent effet qu’à la date de la dernière notification écrite de l’accomplissement de toutes les forma-
lités nécessaires à cette fin.

Article 62

Déclarations conjointes

Les déclarations conjointes annexées au présent accord font partie intégrante de celui-ci.

Article 63

Notifications

Les notifications faites conformément aux articles 59, 60 et 61 sont adressées respectivement au 
secrétaire général du Conseil de l’Union européenne et au ministère des affaires étrangères de la 
Thaïlande.
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Article 64

Textes faisant foi

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, bulgare, croate, 
danoise, espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, lettone, 
lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, 
tchèque et thaï, tous les textes faisant également foi.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
accord.

*

DECLARATION CONJOINTE RELATIVE A L’ARTICLE 5
(Crimes graves ayant une portée internationale)

Tant les États membres que la Thaïlande sont signataires du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, qui constitue une évolution importante pour le système judiciaire international et son 
bon fonctionnement. Le Statut de Rome dispose que les génocides, les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre sont des « crimes graves ayant une portée internationale ».

*

DECLARATION CONJOINTE RELATIVE A L’ARTICLE 23
(Coopération judiciaire et juridique)

Le gouvernement du Royaume de Thaïlande veille par tous les moyens, conformément à sa légis-
lation, à ce que personne ne subisse la peine de mort et, si la juridiction inflige la peine de mort, le 
gouvernement du Royaume de Thaïlande présente une recommandation de grâce royale.

*

Съставено в Брюксел на четиринадесети декември две хиляди двадесет и втора година.
Hecho en Bruselas, el catorce de diciembre de dos mil veintidós.
V Bruselu dne čtrnáctého prosince dva tisice dvacet dva.
Udfærdiget i Bruxelles den fjortende december to tusind og toogtyve.
Geschehen zu Brüssel am vierzehnten Dezember zweitausendzweiundzwanzig.
Kahe tuhande kahekümne teise aasta detsembrikuu neljateistkümnendal päeval Brüsselis.
Ἐγινε στις Βρυζέλλες, στις δέκα τέσσερις Δεκεμβρίου δύο χιλιάδες είκοσι δύο.
Done at Brussels on the fourteenth day of December in the year two thousand and twenty two.
Fait à Bruxelles, le quatorze décembre deux mille vingt-deux.
Arna dhéanamh sa Bhruiséil, an ceathrú lá déag de mhí na Nollag sa bhliain dhá mhile fiche a dó.
Sastavljeno u Bruxellesu četrnaestog prosinca godine dvije tisuće dvadeset druge.
Fatto a Bruxelles, addì quattordici dicembre duemilaventidue.
Briselē, divi tūkstoši divdesmit otrā gada četrpadsmitajā decembrī.
Priimta du tūkstančiai dvidešimt antrų metų gruodžio keturioliktą dieną Briuselyje.
Kelt Brüsszelben, a kétezer-huszonkettedik év december havának tizennegyedik napján.
Magħmul fi Brussell, fl-erbatax-il jum ta’ Diċembru fis-sena elfejn u tnejn u għoxrin.
Gedaan te Brussel, veertien december tweeduizend tweeëntwintig.
Sporządzono w Brukseli dnia czternastego grudnia roku dwa tysiące dwudziestego drugiego.
Feito em Bruxelas, em catorze de dezembro de dois mil e vinte e dois.

8285 - Dossier consolidé : 48



46

Ȋntocmit la Bruxelles la paisprezece decembrie două nmii douăzeci şi doi.
V Bruseli štrnásteho decembra dvetisícdvadsat’dva.
V Bruslju, štirinajstega decembra dva tisoč dvaindvajset.
Tehty Brysselissä neljäntenätoista päivänä joulukuuta vuonna kaksituhattakaksikymmentäkaksi.
Som skedde i Bryssel den fjortonde december år tjugohundratjugotvå.

Voor het Koninkrijk België 
Pour le Royaume de Belgique 
Für das Königreich Belgien

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitstalige Gemeenschap, het 
Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.
Cette signature engage également la Communauté française, la Communauté flamande, la Communauté germanophone, la 
Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale.
Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, die Französische 
Gemeinschaft, die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt.

За Република България

Voor het Koninkrijk Belgie 
Pour le Royaume de Belgique 
Ftir das Konigreich Belgien 

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemcenschap, de DuilStalige 
Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest. 

Cette signature engage egalement la Communaute frani;aise, la Comrnunaute flamande, la Communaute 
gennanophone, la Region wallonne, la Region namande et la Region de Bruxelles-Capitale. 

Diese Unterschrifl bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschafl, die Fllimische Gemeinschafl, die 
Franzosische Gemeinschaft, die Wallonische Region, die F!Hmische Region und die Region BrOssel-Hauptstadt. 

3a Peny6m-1Ka 6bJ1rapHR 

Za Ceskou republiku 

� 

EU/fH/X 3 

Za Českou republiku

For Kongeriget Danmark
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Für die Bundesrepublik Deutschland

Eesti Vabariigi nimel

Thar cheann Na hÉireann 
For Ireland

Για την Ελληνική Δημοκρατία

Por el Reino de España

Pour la République française
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Za Republiku Hrvatsku

Per la Repubblica italiana

Για την Κυπριακή Δημοκρατία

Latvijas Republikas vārdā

Lietuvos Respublikos vardu

Pour le Grand-Duché de Luxembourg
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Magyarország részéről

Għar-Repubblika ta’ Malta

Voor het Koninkrijk der Nederlanden

Für die Republik Österreich

W imieniu Rzeczypospolitej Polskiej

Pela República Portuguesa
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Pentru România

Za Republiko Slovenijo

Za Slovenskú republiku

Suomen tasavallan puolesta 
För Republiken Finland

För Konungariket Sverige
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За Eвропейска съюз
Por la Unión Europea
Za Evropskou unii
For Den Europæiske Union
Für die Europäische Union
Euroopa Liidu nimel
Για την Ευρωπαϊκή Ένωση
For the European Union
Pour l’Union européenne
Thar ceann an Aontais Eorpaigh
Za Europsku uniju
Per l’Unione europea
Eiropas Savienības vārdā –    
Europos Sąjungos vardu
Az Európai Unió részéről   
Għall-Unjoni Ewropea
Voor de Europese Unie
W imieniu Unii Europejskiej
Pela União Europeia
Pentru Uniunea Europeană
Za Európsku úniu
Za Evropsko unijo
Euroopan unionin puolesta
För Europeiska unionen
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Предходният текст е заверено копие на оригинала, депозиран в архивите на Генералния 
секретариат на Съвета в Брюксел.

El texto que precede es copia certificada conforme del original depositado en los archivos de la 
Secretaría General del Consejo en Bruselas.

Předchozí text je ověřeným opisem originálu uloženého v archivu generálního sekretariátu Rady v 
Bruselu.

Foranstående tekst er en bekraeftet kopi af originaldokumentet deponeret i Rådets Generalsekre-
tariats arkiver i Bruxelles.

Der vorstehende Text ist eine beglaubigte Abschrift des Originals, das im Archiv des Generalsekretariats 
des Rates in Brüssel hinterlegt ist.

Eelnev tekst on tõestatud koopia originaalist, mis on antud hoiule nõukogu peasekretariaadi arhiivi 
Brüsselis.

Το ανωτέρω κείμενο είναι κυρωμένο αντίγραφο του πρωτοτύπου που είναι κατατεθειμένο στο 
αρχείο της Γενικτής Γραμματείοϛ του Ευμβουλίου σπς Βρυζελλες.

The preceding text is a certified copy of the original deposited in the archives of the General 
Secretariat of the Council in Brussels.

Le texte qui précède est une copie certifiée conforme à l’original déposé dans les archives du secré-
tariat général du Conseil à Bruxelles.

Is coíp dheimhnithe é an téacs roimhe seo den scribhinn bhunaidh a taisceadh i gcartlann Ardrúnaiocht 
na Comhairle sa Bhruiséil

Prethodni je tekst ovjereni primjerak izvornika pohranjenog u archivu Glavnog tajništva Vijeća u 
Bruxellesu.

Il testo che precede è copia certificata dell’ originale depositato negli archivi del Segretariato gene-
rale del Consiglio a Bruxelles.

Šis teksts ir apliecināta kopija, kas atbilst oriġinālam, kurš deponēts Padomes Ģenerālsekretariāta 
arhīvos Briselē.

Pirmiau pateiktas tekstas yra Tarybos generalinio sekretoriato archyvuose Briuselyje deponuoto 
originalo patvirtinta kopija.

A fenti szöveg a Tanács Fötitkárságának brüsszeli irattárában letétbe helyezett eredeti példány hiteles 
másolata.

It-test preċedenti huwa kopja ċċertifikata vera tal-oriġinal iddepożitat fl-arkivji tas-Segretarjat 
Ġenerali tal-Kunsill fi Brussel.

De voorgaande tekst is het voor gelijkluident gewaarmerkt afschrift van het origineel, nedergelegd 
in de archieven van het secretariaat-generaal van de Raad te Brussel.

Powyższy tekst jest uwierzytelnionym odpisem oryginalu zlozonego w archiwum Sekretariatu 
Generalnego Rady w Brukseli.

O texto que precede é uma cópia autenticada do original depositado nos arquivos do Secretariado-
Geral do Conselho em Bruxelas.

Textul anterior constituie o copie certificată pentru conformitate a originalului depus în arhivele 
Secretariatului General al Consiliului la Bruxelles.

Predchádzajúci text je overenou kópiou originálu, ktorý je uložený v archive Generálneho sekreta-
riátu Rady v Bruseli.

Zgornje besedilo je overjena kopija izvirnika, ki je deponiran v arhivu generalnega sekretariata Sveta 
v Bruslju.

Edellä oleva teksti on oikeaksi todistettu jäljennös Brysselissä olevan neuvoston pääsihteeristön 
arkistoon talletetusta alkuperäisestä tekstistä.

Ovanstående text är en bestyrkt kopia av det original som deponerats i rådets generalsekretariats 
arkiv i Bryssel.
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Брюксел,
Bruselas,
Brusel,
Bruxelles, den
Brüssel, den
Brüssel,
Βρυζελλες,
Brussels,
Bruxelles, le
An Bhruiséil,
Bruxelles,
Bruxelles, addì,  19.12.2022
Briselē,
Briuselis
Brüsszel,
Brussell,
Brussel,
Bruksela, dnia
Bruxelas, em
Bruxelles,
Brusel,
Bruselj,
Bryssel,
Bryssel den

За Генералния секретар на СЬвета на Европейския сьюз
Por el Secretario General del Consejo de la Unión Europea
Za generálního tajemníka Rady Evropské unie
For Generalsekretaeren for Rådet for Den Europæiske Union
Für den Generalsekretär des Rates des Europäischen Union
Euroopa Liidu Nõukogu peasekretäri nimel
Για τον Γενικσ Γραμματέα τον Συμβουλίου της Ευρωπαϊκής Ένωσης
For the Secretary-General of the Council of the European Union
Pour le Secrétaire Général du Conseil de l’Union européenne
Thar ceann Ardrúnai Chomhairle an Aontais Eorpaigh
Za glavnog tajnika Vijeća Europske unije
Per il Segretario Generale del Consiglio dell’Unione europea
Eiropas Savienābas Padomes Generālsekretāra vārdā –
Europos Sajungos Tarybos generalinio sekretoriaus vardu
Az Európai Unió Tanácsának fötitkára nevében
Għas-Segretarju Ġenerali tal-Kunsíll tal-Unjoni Ewropea
Voor de Secretaris-Generaal van de Raad van de Europese Unie
W imieniu Sekretarza Genaralnego Rady Unii Europejskiej
Pelo Secretário-Geral do Conselho da União Europeia
Pentru Secretarul General al Consiliului Uniunii Europene
Za generálneho tajomníka Rady Európskej únie
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Za generalnega sekretarja Sveta Evropske unije
Euroopan unionin neuvoston pääsihteerin puolesta
För generalsekreteraren för Europeiska unionens råd

M. van den HEUVEL
Director-General
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No 82851

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partena-
riat et de coopération entre l’Union européenne et ses 
Etats membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, 

d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 2022

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(10.10.2023)

En vertu de l’arrêté du 28 juillet 2023 du Premier ministre, ministre d’État, le Conseil d’État a été 
saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, une fiche d’évaluation d’impact, une 
fiche financière, un « check de durabilité » ainsi que le texte de l’accord à approuver.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous rubrique vise à approuver l’Accord-cadre global de partenariat et de coopération 
signé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, d’autre 
part. Cet accord est le sixième accord de ce type à être signé avec un pays de l’ASEAN.

L’accord sous examen se substitue au cadre juridique actuel que constitue l’accord de coopération 
de 1980 entre la Communauté économique européenne et les pays membres de l’ASEAN. Il permettra, 
d’après les termes de l’exposé des motifs, à l’Union européenne et au Royaume de Thaïlande de ren-
forcer la coopération politique, économique et sectorielle dans toute une série de domaines, parmi 
lesquels l’environnement, le changement climatique, l’énergie, l’éducation et la culture, l’emploi et les 
affaires sociales, la science et la technologie, les transports, la lutte contre le terrorisme et la lutte contre 
la cybercriminalité organisée.

Pour de plus amples détails, le Conseil d’État renvoie à l’exposé des motifs exhaustif, voire au texte 
proprement dit de l’Accord.

L’Accord, qui prévoit notamment la mise en place d’un comité mixte, est prévu pour une période 
de cinq ans, automatiquement prorogée pour des périodes successives d’un an, sauf dénonciation écrite 
préalable par une des parties.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Le texte de l’article unique sous examen n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État 
quant au fond. 

*
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EXAMEN DU TEXTE DE L’ACCORD

Sans observation. 

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 10 octobre 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 82852

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partena-
riat et de coopération entre l’Union européenne et ses 
Etats membres, d’une part, et le Royaume de Thaïlande, 

d’autre part, fait à Bruxelles, le 14 décembre 2022

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(10.10.2023)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet d’approuver l’Accord-cadre global de 
partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres, d’une part, et le Royaume 
de Thaïlande, d’autre part, fait à Bruxelles en date du 14 décembre 2022.

En bref

 La Chambre de Commerce accueille favorablement le Projet qui vise à approuver l’Accord-cadre 
global de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses Etat membres, et le 
Royaume de Thaïlande, signé en date du 14 décembre 2022.

 Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
Projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le 25 novembre 2004, le Conseil de l’Union européenne a autorisé la Commission européenne à 
négocier un accord de partenariat et de coopération (ci-après « APC ») avec six pays de l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ci-après « ASEAN »), dont la Thaïlande. L’APC avec la Thaïlande 
a été paraphé dès mars 2013 mais sa signature a été mise en suspens en 2014 en raison de la situation 
politique du pays. Les négociations ont repris en juillet 2021 et ont abouti à la signature de l’accord 
en marge du sommet UE-ASEAN, qui s’est tenu à Bruxelles le 14 décembre 2022.

L’APC avec la Thaïlande est un des six accords de ce type à être signé avec un pays de l’ASEAN, 
après l’Indonésie, le Viêtnam, les Philippines, Singapour et Malaisie. Il se substituera à l’actuel cadre 
juridique que constitue l’accord de coopération de 1980 entre la Communauté économique européenne 
et les pays membres de l’ASEAN1.

La Thaïlande est le 25ème partenaire commercial de l’Union européenne (ci-après « UE ») et le 
pays figure parmi les destinations les plus importantes des investissements européens au sein de 
l’ASEAN.

D’un point de vue national, le Luxembourg et la Thaïlande entretiennent de bonnes relations avec 
une volonté de renforcer et de diversifier les relations bilatérales ainsi que de renforcer le niveau des 
échanges économiques.

1 Accord de coopération du 7 mars 1980 entre la Communauté économique européenne et les Etats membres de l’ASEAN
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L’accord-cadre avec la Thaïlande représente un nouveau jalon sur la voie d’un engagement politique 
et économique accru de l’UE en Asie du Sud-Est. Il doit servir de base à un engagement bilatéral plus 
efficace entre l’UE (et ses Etats membres), d’une part, et la Thaïlande, d’autre part, en renforçant le 
dialogue politique et la coopération dans un large éventail de domaines.

L’APC comprend les clauses politiques standard de l’UE sur les droits de l’homme, la Cour pénale 
internationale, la non-prolifération des armes de destruction massive, les armes légères et de petit 
calibre et la lutte contre le terrorisme. Il englobe aussi des domaines de coopération tels que le com-
merce, la santé, l’environnement, la lutte contre le changement climatique, l’énergie, la migration, la 
fiscalité, l’éducation et la culture, le travail, l’emploi et les affaires sociales, la science et la technologie, 
ainsi que les transports.

L’APC constitue également une base permettant de coopérer dans une série de domaines plus 
 sensibles, tels que la lutte contre le blanchiment de capitaux, contre le trafic de drogues, contre la 
cybercriminalité, contre la criminalité organisée et contre la corruption.

Sur le plan institutionnel, l’APC prévoit l’instauration d’un comité mixte chargé de veiller à son 
bon fonctionnement et à son application. Le comité mixte sera aussi appelé à définir les priorités au 
regard des objectifs de l’accord, à formuler des recommandations destinées à favoriser la réalisation 
des objectifs ainsi qu’à régler tout différend ou toute divergence de vues concernant son interprétation, 
mise en œuvre ou application. L’accord prévoit un mécanisme de règlement des différends, y compris 
en matière d’une violation particulièrement grave et substantielle des obligations concernant les droits 
de l’homme ou concernant le droit international en matière de désarmement et de non-prolifération.

L’accord est conclu pour une période de cinq ans. Il est automatiquement prorogé pour des périodes 
successives d’un an à moins que, six mois avant l’expiration de toute période ultérieure d’un an, l’une 
des Parties ne notifie à l’autre, par écrit, son intention de ne pas le proroger.

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs 
qui explique clairement le cadre et les objectifs du présent projet de loi.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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